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0 - CHOIX ET INTERET DU SUJET 

Apres un siecle de colonisation et 19 annees 

d1independance, 11Afrique francophone reste encore sous-

developpee en matiere d'infrastructure bibliotheconomique e 

Dans certains pays, les pouvoirs publics, commencent a 

prendre conscience de 11importance que revStent les 

bibliotheques dans le developpement economique, culturel, 

social et politique ; mais les etudes sur ce domaine 

sont insuffisantes voire meme dans certains pays inexistanteso 

Au Senegal, bien que quelques etudes ont abouti a la 

formulation d'un projet de reseau de bibliotheques, nous 

sommes encore a la phase de recherche« C'est une etape 

tres importante parce qu'elle determine 1'orientation 
i 

future de la lecture publique» C'est cela qui a motive 

le choix d'un tel sujete Nous n1entendons pas, dans les 

lignes qui suivent, faire le proces d*une orientation 

politique, mais plutot contribuer a 1'effort de develop-

pement qui est entrepris bien que timidement dans le 

domaine des bibliotheques au Senegale 
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I - INTRODUCTION 

Le Senegal occupe la partie la plus occidentale de 
2 

1'Afrique. Pays plat, il couvre une superficie de 201 400 km . 

Sa position geographique fait qil'il offre des facilites 

d'acces au continent0 Avec une population de 5.000e000 

d'habitants, le Senegal est peuple de 7 ethnies differentes 

parmi lesquelles dominent les ouolofs avec 60 %0 Cette 

superiorite numerique des ouolofs se manifeste egalement 

dans le domaine des dialectes car plus de 90 % de la popu-

lation parlent leur langue. La population senegalaise 

est essentiellement rurale (75 %), mais 1'exojde rural tend 

a depeupler les campagnes en faveur des villes, malgre la 

politique des "terres neuves" menee par le gouvernement. 
i j • 

En 1960, le pays accedait a la souverainete internationale 

avec une infrastructure plus importante que celle|des 

pays voisins: francophones d'Afrique. L'action du gouvernement 

fut orientee vers des secteurs supposes vitaux comme 

11education, la sante, 1'industrialisation et 1'agriculture, 

mais tout cela a partir des structures deja misesi en, place 

par 1'ancienne metropole. Le pays etait divise enj7 regions, 

subdivisees en departements, puis en arrondisisements. 

En 1977, le nombre des regions est fixe a 8 e!t unje nouvelle 

entite administrative plus petite que 11 arronjdissement a ete 

creee : la communaute rurale. C'est a partir de cette 

nouvelle structure administrative que le reseau de biblio-

theques publiques sera mis en place. 

Le Senegal est un pays de tradition orale qui n'a 

connu 1'imprime qu'avec le contact du monde arabe puis 

occidental. En effet, les influences arabo-islamiques 

noteunment celles des almoravides a partir du 12eme siecle, 

puis a partir du 18eme et 19eme siecles celles de la 
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conquSte coloniale, apporterent 1'ecriture a une civili-

sation dominee par 1'oralite et qui ne s1exprimait qu'a 

travers "ses masques, ses oeuvres d'art, ses totems, ses 

objets de culte, ses monuments funeraires, ses pangols 

et ses bois sacr6s". 

La langue du colonisateur est devenue langue 

officielle bien que parlee par une minorite (25 %) ce 

qui implique la marginalisation ,de la majeure partie de 
i ( I 

la population senegalaise, L1 enseignement, avec un taux 

de scolarisation de 40 % n'a pas, encore atteint les 

buts fixeso Les deperditions scplaires deviennent de 
| 

plus en plus elevees, jetant ainsi chaquel annee a la rue 

des milliers de jeunes qui vont vivoter dans un dpsoeu-

vremeint inquietant, car il n'y a pas de structures comme 

les bibliotheques pour les accueillire 

Voila brievement esquissee la situation nationale, 

situation qui presente de grands obstacles pour un 

developpement harmonieux des bibliotheques 0 

Pour analyser plus profondement ce probleme dans 

les lignes qui suivent, nous avons scinder notre travail 

en cinq grands chapxtres : d1abord nous essayons de 

presenter 11orientation de la politique culturelle du 

gouvernement senegalais, ensuite nous parlerons de 1'educa— 

tion, secteur qui au prime abord parait 6tre le plus 

favorise , dans un troisieme chapxtre nous parlerons de 

11infrastructure bibliotheconomique actuelle du pays. 

Le quatrieme chapitre traitera du probleme de 1'integration 

des bibliotheques dans la politique culturelle* Enfin 

nous terminerons avec les perspectives d'avenir^creation 

recente de la direction des bibliotheques de lecture 

publique et du projet d'organisation d'un r<5seau de 

bibliothequeso 
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II - LA POLITIQUE CULTURELLE DU SENEGAL 

"Objectivement, la negritude est un fait : une 

culture» C1est 11ensemble des valeurs economiques et 

politiques, intellectuelles et morales, artistiques et 

sociales du monde noir« Subj ectivement, la negritude 

c'est 11acceptation de ce fait de civilisation et sa 

projection, en perspective, dans 1'histoire a continuer, 
I 

dans la civilisation negre a faire renaitre et accomplir"0 

Ces paroles du president Leopold Sedar Senghor 

dans "Problematique de la negritude" sont considerees 

comme la charte mSme qui inspire (ou devrait inspirer) 

la politique sen^galaise de developpement culturelo . 

II.1o Nficessite d'une politique culturelle 

La culture autant que 1'economie est tres importante 

pour le bien-Stre social d'ou la necessite pour chaque 

pays d'elaborer une politique culturelle en fonction de 

ses realites propreso La culture a toujours ete relayee 

au second plan, "11humanite a construit plus de canons 

que de bibliotheques"0 Le besoin de nourriture intellec-

tuelle ou culturelle n1est pas toujours pergu dans 

certains pays sous-developpes comme une necessite, or 

apres la satisfaction de ses "besoins animaux" pour 

parler comme Karl Marx, il est vital pour 1'homme non 

seulement de s1instruire et de se former mais aussi de se 

livrer a la creation d'oeuvres de beaute© Au Senegal, 

depuis 1'independance, la culture, la formation de 11homme 

en general, a toujours ete reconnue comme un secteur 

privilegie du developpement de la natione Ainsi une 

certaine orientation de la politique culturelle a ete 
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definie : il fallait fixer des imperatifs et des priorites 

et faire ensuite prendre conscience de la necessite 

d'atteindre les objectifs ainsi fixes0 

IIo2o Les grandes orientations de la politique 

culturelle senegalaise 

Dans un ouvrage publie par 1'Unesco, Mamadou Seyni 

Mbengue a developpe de fagon assez complete et pour le 

compte du ministere de la culture, la politique culturelle 

du Senegalo II dit : "La definition et la mise en oeuvre 

de la politique culturelle du gouvernement senegalais 

reposent sur les principes et les objectifs suivants : 

rSle preponderant de 1'etat dans la politique culturelle 

du pays ; insertion du developpement culturel dans le 

developpement economique et social de la nation ; neces-

site de promouvoir une culture de masse ; decentralisation 

culturelle et equipement au niveau regional ; garantie 

intangible de la liberte de creation ; integration de la 

science et de la technologie a 1'heritage culturel national j 

^ide et soutien a la creation intellectuelle et artistique ; 

protection de la production litteraire et artistique". (1) 

On ne saurait mettre en cause le rdle preponderant 

de 1'etat (surtout dans un pays sous-developpe) dans la 

politique culturelle d'un payso Dans un pays comme le 

Senegal ou les moyens financiers prives font defaut, c'est 

un devoir pour 1'etat d'assurer a la politique culturelle 

toute 11efficacite et la coherence necessaires, On sait que 

le Senegal a 1'image de son president, attache une impor-

tance particuliere a la culture, la culture elitaire» 

(1) MBENGUE (Mamadou Seyni)0- La Politique culturelle au 
Senegalo - Paris : Unesco, 1973» 
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A travers les dxfferentes realisatxons culturelles, on 

se rend compte que le gouvernement senegalais n1a apporte 

que de faibles modifications concernant 11orientation 

culturelle d1avant 11independance0 La necessite de 

promouvoir une culture de masse est plus qu'urgente• 

L'action culturelle ne doit pas Stre 11 apanage d'uhe|! 

intelligentsiao II est temps de mettre fin a une politique 

culjturelle dont la mise en oeuvre rie favorise qu'une | 

minorite deja nantie intellectuellement et artistiquement o 
! ! 1 i I 

Cette situation a pousse certaines ibonnes volontes a 

s1organiser dans des associations de quartier ou une ! 

attention particuliere est consacree a la diffusion et 

a la rehabilitation des langues nationales, en orgariiisant 

des soirees culturelles avec des pieces de theatre j' 

ecrites en ouolof accompagnees de recital de poemes. |l 

Voila un genre d'activite que 1'etat, s'il voulait vr|ai-

ment developper la culture negro—africaine, devrait 

encouragero 

L' action culturelle ne saurait se justifier que1 si 

elle s^integrait au! developpement economique et sociajlo 

Le developpement culturel doit contribuer dans une large 

mesure au renforcement de la conscience nationale et 

realiser ainsi 1'une des conditions essentielles qui 

permettent a la population d1assumer le developpement 

economique et socialo Pour se faire cette culture doilit 
I 

xmpregner toutes les couches de la population et Stre! 

orientee democratiquement 0 Certes nous faisons ndtre dette 

idee du president Senghor : "La culture est le fondem.ent 

et le but ultime de tout developpement", mais on entend 

Par la une politique culturelle qui permettrait a touk 

de s'epanouir et de jouer un role determinant dans lj , i 
lutte pour le bi;en-etre social o 



- 7 -

La decentralisation culturelle qui commence par 

la mise en place d1equipements au niveau regional est 

actuellement une necessite. Ce deeequilibre au niveau 

des equipements culturels entre le Cap-Vert (Dakar 

surtout) et les autres regions est tres frappant. 

Certes apres 1960, un effort d'installation de Maisons 

des jeunes et de la culture dans toutes les regions a 

ete fait, mais une mauvaise orientation de leurs acti-

vites s'en est suivie. Dans 1'esprit des jeunes, ces 

maisons de la culture etaient congues uniquement comme 

des salles de f6tes et en plus la direction de ces 

centres a ete politisee, ce qui a entraine vuie bonne 

partie de la jeimesse a ne pas les frequenter. Pourtant 

1'idee de depart etait louable, puisque ces centres qui 

etaient tous equipes en livres, etaient consideres comme 

des lieux de regroupement ou devaient se tenir periodi-

quement des conferences, repetitions theStrales, en 

somme toutes les activites culturelles. Apres 1'echec 

qu'ont connu ces Maisons des jeunes et de la culture, 

1'etat a decide de creer des centres culturels au niveau 

de toutes les regions. Pour le moment, seuls Dakar et 

Thies sont dotes de telle structure. Nous pensons qu'avec 

la formation d'un personnel qualifie pour assurer la 

bonne marche de ces centres et si les moyens necessaires 

y seront consacres, ces infrastructures culturelles auront 

une portee considerabl.e. 

La garantie de la liberte de creation a toujours 

ete reconnue dans les textes officiels. Elle s'insere dans 

la loi fondamentale de la liberte d'expression, les 

libertes religieuses et philosophiques ; quant a son 

application, le Senegal n'est pas une exception a la 

situation qui prevaut dans presque tous les pays nouvel-

lement independants : lletat accepte difficilement que les 



- 8 -

oeuvres artistiques ou theatrales soient contradictoires 

a ses propres interSts» C'est a partir de la qu'il faut 

comprendre 11absence de soutien de 1'etat a certaines 

associations culturelles» Pour qu'une politique culturelle 

reussisse, il faut une participation lucide des masses au 

developpement et a 11enrichissement constant du patrimoine 

culturel de la nation» 

Quant a la,protection de la production litteraire 

et artistique, il faut dire que meme bien apres 11accession 

du pays a 1'independance, elle etait geree par une societe 
: ' I 

etrangere, le Bureau africain du droit d1auteur« 1 

Actuellement, 1'etat a mis un terme a cette situation 

en creant depuis 1976 le Bureau senegalais du droit | 

d1auteur dont le rdle consiste "a assurer la defense des 

interSts materiels et moraux des ecrivains et des artistes 
; i 

senegalais ainsi que la protection ,et 11 exploitation Ide 

leurs droits"o 

IIO3Q Les supports de 1'action culturelle 

Avant 1960, le Senegal etait dote de quelques 

infrastructures culturelles qui etaient non seulement 

insuffisantes mais necessitaient une adaptation aux 

realites sociales du pays 0 Ainsi des les premieres 

annees de 11 indSpendance un progrsimme ambitieux a ete 

etabli pour la reforme des institutions culturelles deja 

existantes et la creation de nouvelles structures mieux 

adaptees a la situation d'un pays independant0 La commis-

sariat aux arts et lettres, rattache a la presidence fut 

cree. II avait, pour mission de coordonner et de promouvoir 

les activites culturelles 0 Cet organisme devait connaitre 

par la isuite de profondes mutations pour devenir actuel-

lement le Ministere de la culture0 Les supports de 11action 
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culturelle au Senegal refletent la structure du Ministere 

de la culture e 

3o^_Les_str^uc e s  administratives et de gestion 

- Bureau de tutelle : II est charge du controle des 

etablissemente publics et des societes mixtes relevant du 

Ministere0 

- Service de 11administration generale et de 11equi-

pement : il est charge de la preparation, de 11execution 

et du controle du budget de fonctionnement, ainsi que de 

la gestion administrative et financiere du personnel et du 

materiel, en liaison avec les directions et services du 

Ministere» 

- Bureau cinematographique : il est de creation 

r^cente et a pour rdle d'assurer la production, la distri-

bution et 1'exploitation des oeuvres cinematographiques• 

- Direction des arts et lettres» Elle comprend 

daux divisions : 

o la division des arts et lettres 

o la division de la promotion et des echanges 

culturelse La Direction des arts et lettres dans son 

ensemble est chargee de la mise en oeuvre de la politique 

culturelle definie par 1'etat dans le domaine du theatre, 

des arts plastiques et des lettreso 

- Direction du patrimoine historique et ethnographique : 

son role est de recenser, classer, conserver et proteger 

tous les elements materiels de la culture nationale, sites 

et monuments, objets culturels, lieux celebres0 ! 



A cela il faut ajouter la direction des biblio-

theques de lecture publique qui est de creation recente 

et dont nous aurons 1'occasion de reparler 0 

IIo3e2e Les structures de_formation^_de 

diffusion et de conservation culturelles 

- L1Institut national des arts : il est cree par 

le decret n° 72-937 du 25 Juillet 19720 A travers cette 

creation les objectifs du Senegal etaient de : 

o decouvrir et de former des createurs et techniciens de 

classe iriternationale 

o de prevoir leur insertion dans la societe 

o de former et informer le public 

L'Institut se compose essentiellement : d'une ecole 

des beaux arts j d'un conservatoire de musique, ide danse 

et d'art dramatique j dTune Division de recherche qui a 

pour mission d'etablir un inventaire de 1'acquis culturel 

traditionnel et d'utiliser la documentation ainsi rassem-

blee pour la recherche des voies nouvelles dans le domaine 

de la creation et de 1'irterpretation artistiques e 

- Le Theatre national Daniel Sorano0 

II a ete cree en 1961 et sa vocation etait 1'enraci-

nement dans les valeurs culturelles et africaines, 11ouver-

ture vers le monde exterieur et aussi la recherche theatrale® 

Actuellement on peut dire que 1'objectif de ce theatre qui 

est la revalorisation du theatre traditionnel est loin d'6tre 

atteint0 
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- Le Musee dynamique 

II a ouvert ses portes en 1966= Sa mission consiste 

a diffuser lje patrimoine culturel africain, a mettre en 

valeur les oeuvres de nos artistes contemporains et ceci 

par des expositions periodiquese 

- Les Archives culturelies du Senegal 

La conservation et la mise en valeur des formes 

d'expression traditionnelles posent de grands problemes 

dans les pays africains, Au Senegal, c'est les Archives 

culturelles, creees en 1957 avec 11aide de 1'O.RoSoToOoM, 

qui sont chargees dfetudier les multiples aspects de ce 

probleme0 II s'agit d'abord de collecter toutes les 

formes d'expression traditionnelles, les repertorier 

pour une diffusion eventuelle0 Le personnel des archives 

culturelles est compose surtout de bibliothecaires, 

d1animateurs culturels, de specialistes en musique0 Une 

large place y est faite aux traditions orales. Cet 

institut, qui sera un element important de la future 

bibliotheque nationale, merite qu'on mette a sa dispo-

sition les moyens necessaires pour accomplir une tache 

aussi importante» 

- La societe d'edition 

Depuis 1972, le Senegal et la Cdte d'Ivoire ont mis 

sur pied une societe d'edition : les Nouvelles Editions 

Africaineso L'initiative est venue a son heure, au moment 

ou les ecrivains africains avaient des difficultes pour 

se faire editer en Europe0 Les nouvelles editions africaines 

detiennent 11exclusivite de la publication des documents 

elabores par les services officiels, de m6me que 1'edition 

scolaire<, En 5 ans les Nouvelles editions africaines ont 

edite 150 titres tires a 1o200e000 exemplaires» Ce que l'on 

deplore actuellement, c'est que cette maison d'edition n'a 

pas encore publie un seul titre en langues nationales, 
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alors que, elle a pour mission entre autre, de soutendre 

la politique de developpement des langues nationales» 

IIo4o Les circuits de diffusion culturelle 

Nous etudierons les bibliotheques dans un autre 

chapitre0 Nous avons un peu ebauche ce probleme dans les 

lignes precedenteso II s1agit ici de les precisere 

Les circuits de diffusion traditionnels sont actuel-

lement serieusement concurrences par -les circuits modernes 

comme la radio et la television» Les circuits traditionnels 

de diffusion culturelle, ou les bibliotheques brillent 

par leur insuffisance, se ramenent aux conferences, 

expositions, theatres, centres culturels (surtout etiangers)0 

Les conferences donnees en frangais ne sont suivies que par 

Une fraction intellectuelle de la population j cela n'eet pas 

surprenant quand on sait que moins de 2^5 % seulement de 

la population comprennent le frangais0 Les expositions egale-

ment ne sont frequentees que par 1'elite bourgeoise parce 

que centrees sur des themes n'interessant pas la majeure 

partie de la populatione Les centres cuJLturels etrangers 

essaient de toucher de plus en plus un public assez vastee 

Le centre culturel africain de Dakar inaugure depuis quel— 

ques annees une nouvelle orientation, c|est-a-dire (la 

formule est de son directeur) "descendre la culture du 

modernes de diffu-

touchent un public 

building vers les masses", Les circuits 

sion que sont la radio et la television 

beaucoup plus nombreux» Le cout tres eleve de la television 

a ete un frein a son extension0 Mais comme cela a ete 

deja fait dans le domaine du livre, 1'etat envisage la 

suppression des taxes sur les importatic»ns des postes radio 

et de television pour abaisser les prix, 
I 
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III - L1EDUCATION 

Elle a toujours occupee et continue encore d.'occuper 

une place de choix dans les differents plans de developpemento 

Sur un total de 80665 millions de francs CFA reserves a 

11education en general, c1est-a-dire : enseignement, 

formation, culttire, informations, le troisieme plan de 

developpement prevoyait un investissement de 52 millions 

pour 1'education populaire et culturelle (maisons iet 

foyers de jeunes, centres culturels) (1) 

IIIolo La scolarisation 

Alors qu'elle etait en 1962-1963 de 35 % le taux 

de scolarisation au Senegal s'elevait en 1970 a 30,9 %9 

Cela est dd sans doute au fait que 1'accroissement des 

moyens n'a pas suivi la poussee demographique» Actuel-

lement le taux de scolarisation est de 40 %a Le cap-vert 

est la region la plus scolarisee avec un taux de 69 %, 

C'est dans 11enseignement primaire ou dominent les ecoles 

publiques (9 ecoles sur 10) que les effectifs sont les 

plus importantso De 1960 a 1970, les effectifs du primaire 

ont progresse de 50 %• Selon le Ministere de 11education 

"1'effectif de 11enseignement primaire est passe de 

106o911 eleves en 1969 a 313»455 en 1977, ce qui a fait 

une augmentation globale de presque 300 %n(2)o On observe 

par ailleurs que le montant des effectifs scolaires va 

en decroissant selon le niveau depuis le C«I0 jusqu1au 

C0M0 20 Enfin, il faut noter un taux de deperdition tres 

(1) SENEGALo Plan et Industrie (Ministere)«— Troisieme plan 
quadriennal de developpement economique et social 1969-
1973 o - Dakar : Ministere du Plan, 1969o 

(2) PARTI SOCIALISTE DU SENEGAL0 — 20 ans de gouvernement 
socialiste : faits et chiffres» - Dakar : NEA, 1977» 
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important : pour beaucoup de jeunes senegalais, la 

scolarisation s'arrSte au C«Me 2, car 17 % seulement 

des effectifs passent en 6eme0 

L1enseignement moyen et secondaire (public et 

prive) est passe en 1977 a 70<>944 elevese II faut noter 

qu'a ce niveau les ecoles privees sont assez importantes<» 

Elles resorbent 20»390 eleveso Dans 11enseignement secon-

daire, les effectifs du 1er cycle representent 99 % de 

11 effectiif global o Ici egalement le taux de deperdition 

est tres important : sur 100 eleves qui entrent en 6eme, 

57 quittent le lycee sans diplome, 13 obtiennent le BEPC 

et 3 le baccalaureato 

L'enseignement superieur en 1971-1972 comptait 4 692 

etudiants0 En 1978, 1'effectif global depasse 8 000 etudiants 

dont 60 % de senegalais0 

i 
| En resume, le taux de scolarisation au Senegal est 

faible0 L'essentiel des effectifs se trouve encore a 

11ecole primaireo 

IIIe20 L1Enseignement 

Des 11accession a 1'independance le gouvernement a 

decide de combler les retards enregistres dans ce domaine e 

L'effort fut surtout consacre a 1'adaptation des programmes 

aux conditions reelles du pays0 Ainsi en histoire et en 

geographie, 1'Afrique occupe une place de pliis en plus 

importante <> Mais 11 accent fut surtout mis sur les disci-

pl|ines litteraires ce qui a abouti a la situation que nous 

connaissons actuellement : plus de 75 % des diplomes sont 
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des litteraires, ce qui ne va pas sans poser des problemes 

de deboucheSo C'est oe fait qui a ete a 1'origine de la loi 

d1orientation de 1971 qui accorde une importance particu-

liere aux series scientifiques et aux etudes techniques, 

L'enseignement primaire qui etait etale sur 6 ans 

sera ramene a 5 anse A la fin de la 5eme annee, les eleves 

sont orientes par voie de concours soit vers 11enseignement 

moyen pratique, soit; vers la classe de transition0 A 11 issue 

de la classe de transition, les eleves sont inscrits apres 
j i1 

deliberation du conseil de classe, soit dans un college 

d1 enseignement moyen (CEM) , soit dans un college d'elnsei-

gnement moyen technique» Par cette reforme le gouvernement 

espere mettre un terme aux "dechets scolaires" qui chaque 
; j 

annee s'ajoutent a la masse grandissante des chdmeurs0 

Cette loi d'orientation qui a pour but "d'elever 

le niveau culturel" de la population stipule notamment 

que "quelles qu'en soient les formes et les structures, 

1'education nationale doit refleter dans son contenu cette 

vision moderne du monde, c1est-a-dire une science et une 

technique enracinee dans le milieu aussi bien naturel 

qu'humain et appuye sur les connaissances du passe"0 

"Les langues nationales, les langues anciennes, les 

langues de grandes communications et les techniques moder-

nes d1education en sont les instruments"• 

Pour le moment, on constate que cet enseignement 

n'est pas encore fait dans les langues nationales et m§me 

11introduction des langues nationales a 1'ecole primaire 

qui devrait commencer a la rentree scolaire de 1978 a ete 

reportee0 
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IIIo3» L1Alphabetisation 

Les statistiques concernant 11alphabetisation sont 

tres imprecises car la notion de lettres n'est pas tota-

lement cernee 0 On peut dire que le taux d:1 analphabetisme 

est plus eleve chez les femmes que chez les hommes et il 

parait certain que de grandes inegalites existent selon 

11age, le sexe et la religion» 

On ne saurait negliger 11importance de 11alphabeti-

sation dans un pays0 Ce phenomene qui a paralyse les 

anciens pays colonises continue encore de sevir 0 Le taux 

d1alphabetisation dans un pays peut @tre considere' comme 

un indice du degre de democratisation de 11education 0 

Au Senegal, nous disons que la democratie ne pourra 

s1epanouir que si les mdsses populaires sont liberees 

de 11analphabetisme0 Ceci est une condition sine qua non 

a toute participation reelle et responsable des masses 

a la vie sociale, economique et politique» Lors de son 

discours au concours general de 1978, le president Senghor 

disait : "Dans nos societes traditionnelles, il n'y avait 

pas d1analphabetes, pas d'exclus du banquet de la culture0 

C'est la raison pour laquelle, dans le Senegal independant, 

avant d1apprendre a lire et a ecrire a nos paysans, nous 

leur apprenons d1abord a travailler en paysans"e (1)0 

Certes, dans 1'Afrique traditionnelle, il n'y avait pas 

de 1aisse-pour-compte en matiere de culture, parce que la 

culture etait vehiculee par le canal de l'oralite0 

Actuellement, les donnees ont change, presque tout est 

base sur 1'ecrit ; par ailleurs, nous pensons qu'on ne 

peut pas justifier le primat du travail sur 1'alphabetisa-

tion : les deux vont de pair et se completent0 

(1) e Le Soleil j n° 2467 du 13 juillet 1978 ', page 3 
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Alphabetiser dans quelle langue ? Au Senegal, au 

debut de 11independance, une exp^rience dlalphab^tisa-

tion en frangais par des cours du soir, et destinee aux 

adultes dans les villes, a ete lancee ; mais elle s'est 

soldee , en definitive, par un echec. On n'a pas besoin 

d'aller loin pour chercher les causes de cet echec : 

d1abord les specialistes sont unanimes a reconnaitre 

que 11adulte assimile beaucoup plus facilement un ensei-

gnement base sur sa langue maternelle ; ensuite les cours 

qui etaient donnes dans des salles de classes, n'etaient 

pas tres suivis car beaucoup d'adultes avaient le complexe 

de se mettre sur les bancs d'une ecole ; et enfin les 

instituteurs qui dispensaient les cours, le faisaient 

comme benevoles, les moyens necessaires n'y 6taient 

pas consacres. Heureusement 1'echec de cette experience 

a servi de legon. En effet, en 1971 le decret 71-566 

portant transcription des six principales langues natio-

nales : ouolof, serere, poular, diola, malinke et soninke, 

est sorti. Un ministere de la promotion humaine est 

institue et s'occupe de 11enseignement moyen pratique et 

de 11alphabetisation. Certaines realisations ont ete 

effectuees : 

-910 stagiaires formes dans 104 centres a travers le pays 

avec le concours de 59 moniteurs en langues nationales. 

- organisation de plusieurs seminaires, auxquels ont 

participe 1 614 auditeurs. 

- alphabetisation de cooperateurs et de conseillers ruraux. 

Cette action d1alphabetisation devrait permettre : 

- aux paysans de mieux comprendre des notions techniques, 

comme le rendement des engrais, la rentabilite du materiel 

de culture et les methodes modernes de gestion. 
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- aux (ooperateurs de mieux comprendre le fonctionnement 

des cooperatives, afin de pouvoir participer plus acti-

vement a leur gestion*, 

- aux conseillers ruraux de mieux assimiler les textes 

officiels relatifs aux communautes rurales, ce qui leur 

permettra d'assumer les responsabilites entieres en ce 

qui concerne le vote du budget et 1'application des dispo-

sitifs relatifs a 1'etat civilo 

j Pour soutendre cette politique, la radio et la 

television diffusent une fois par semaine des cours 
1 j : 
d'alphabetisation en langues nationales0 Mais il faut 

dire que 1'impact de ces emissions sur les masses popu-

laires est faible dans la mesure ou rares sont lejs foyers 

qui disposent d'une tdlevision0 
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IV - L'INFRASTRUCTURE BIBLIOTHECONOMIQUE AU SENEGAL 

Dxre qu1il n'y a que 2 bibliotheques reellement 

publiques au Senegal, c'est-3-dire financees par 1'etat 

et gerees par un personnel d'etat peut paraitre incroyable, 

mais c'est la triste realite» On a beau parle de culture 
i 

au Senegal, mais "les apdtres de la culture et de ila 

civilisation africaine" n'ont jamais reconnu aux biiblio-

theques leur rdle capital dans le developpement de toute 

culture qui se veut de masse» Apres 19 annees d'indepen-

dance, le Senegal, fer de lance de la lutte pour que 

"la negritude retrouve la place qui lui revient dajns le 

concert des civilisations" n1 a.„pas encore de biblijotheque 

nationale0 

IVo1, Les bibliotheques publiques 

Nous ne regroupons sous ce terme que les biblio-

theques financees par 1'etat et ouvertes a tout le monde 

sans distinction e Elles sont comme nous 11avons dit au 

nombre de deux0 

JY°l°l»_La_bibli°theque du centre culturel 

africain_de Dakar 

Creee en 1968, elle etait installee au coeur de la 

Medina, le quartier le plus populeux de Dakar0 En 1976, 

son fonds etait constitue de 7 194 ouvrages, plus 15 

titres de periodiques <» La bibliotheque qui est une section 

du Centre culturel etait installee au rez-de-chaussee 

d'un immeuble qui etait loin dl6tre fonctionnel0 Elle 

etait confiee a un non—professionnel, parce que le respon— 

sable avait une formation d1animateur culturel comme ses 
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collegues des autres sections ; des lors on ne s'etonne 

pas de la mauvaise gestion : les livres etaient recou-

verts de poussiere (ils sortaient rarement faute de 

lecteurs), ils etaient mal classes. En 1977» le gouver-

nement decida de construire un nouveau batiment pour le 

centre culturel, II nfy avait pas d'espace a la Medina 

qui etait un lieu privilegie pour une action culturelle 

de masse, Le nouveau centre culturel, avec une architec-

ture "negro-africaine" est installe pres de 11ecole 

nationale d1administration et de Magistrature dans un 

autre quartier populaire, Mais une grande erreur a ete 

commise dans 1'amenagement de la bibliotheque : les 

rayons sont en ciment, le controle des entrees et sorties 

des lecteurs est difficile car la banque de prSt n'est 

pas installe pres de la porte alors que le prepose 

s'occupe en m6me temps de la surveillance• 

De nouvelles acquisitions ont 6te faites car 

depuis sa creation la bibliotheque n'a jamais eu une 

politique df acquisition reguliere : la majeure partie de 

ses livres est entree par dons des ambassades et des 

organismes internationaux ("les meilleurs livres ne 

se donnent pas, ils s^achetent")• La nouvelle biblio-

theque est toujours dirigee par la m6me animatrice 

culturelle qui sTest perfectionnee par des stages• 

Avec ce nouvel local, on esperait beaucoup de la biblio-

theque• Les problemes qu'elle connait actuellement 

(insuffisance de lecteurs surtout) est du, pour une 
i 

grande partie, au fait que 11animation du centre culturel 

n'est pas du tout centree sur le livre : le theatre, 

les expositions, la peinture etant privilegies, ce qui 

montre que le centre culturel africain de Dakar n'est que 

le 3'eflet de la politique culturelle du Senegal, politique 

qui ne reconnait pas le livre comme un medium indispensable 

pour 11epanouissement de 1'individu. 
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5Y£l£5£-L§_bibliothegue du centre_culturel 

-£-§®2§^or_de_Thies 

Elle est situee au centre de la 2eme ville du 

Senegalo Son importance est negligeable car elle ne 

contient que 630 volumes bien !qu'ouverte depuis 1963» 

Ce qui montre qu'il n'y a pas eu d1acquisitions regu-

liereso Comme celle de Dakar, elle n'est pas dirigee 

par un professionnel et reste etouffee par les autres 

sections du centre0 

Quant aux autres bibliotheques nous ne faisons 

que les citer : c'est la bibliotheque municipale de 

Kaolack qui ne fonctionne plus depuis 1976, c'est 

plutot un depotoir avec ses, 300 vieux ouvrages, laisses 

a la merci des intemperieso La bibliotheque publique 

de Louga, qui a eu un bon demarrage en 1965 avec un 

fonds evalue a 1 600 volumes, n'a pas survecu a ses 

multiples problemes qui sont toujours les m6mes0 

En fait, 1'etat prend de bonnes initiatives (quelques 

fois a la veille des elections) mais en definitive ne 

consacre aucun moyen pour assurer la continuite,, 

IVo2o Les bibliotheques des centres culturels etrangers 

Elles sont au nombre de 6 et installees toutes a 

Dakar, a part celle du centre culturel Gaston Berger de 

Saint—Louiso Frangais, Americains, Anglais, Allemands 

et Sovietiques essaient de combler le vide laisse par 

1'etat senegalais et assurent en m6me temps leur propa-

gande culturelle et ideologique» 
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IV«201o Le Centre culturel frangais de Dakar 

II est installe au plateau, quartier residentiel de 

Dakaro II succede au Centre culturel de la Republique 

Frangaiseo C'est en 1965 qu'il sfest installe dans ses 

locaux actuelso La bibliotheque constitue un element 

essentiel du centre culturel puisqu'elle a favorise le 

rayonnement exterieure 2 500 lecteurs entrent a la biblio-

theque par semaine 0 Avec un fonds evalue a 35 000 ouvtages 

en 1977, la bibliotheque du centre culturel frangais est 

l'une des plus importante sinon la plus importante des 

bibliotheques de lecture publique0 Le secteur enfant 

coraiprend 20 % du fonds0 Elle est tres frequentee par le 

public dakarois surtout scolaireo Durant 1'annee d'activite 

1976-1977s 104o888 prets a domicile ont ete effectues dont 

65 % par des abonnes africainso (1)0 

La bibliotheque comporte egalement tme salle de 

lecture, de periodiques, et une section d'ouvrages de 

reference en consultation sur placeo Les responsables, 

grace aux valises-bibliotheques ont parvenu a diffuser 

le livre jusque dans la banlieue dakaroise en effet 

des instituteurs, responsables d'associations culturelles 

etcooo viennent regulierement se ravitailler au centre 

culturel par le moyen des valises-bibliotheques qui 

contiennent 50 livres pour une duree de pr§t qui va 

de 1 a 2 mois» Un fonds de prSt particulier est reserve 

aux valises-bibliotheques : il se chiffre a 5 300 ouvrages. 

En plus la bibliotheque apporte sa contribution aux stages 

de formation de responsables de bibliotheques et de 

librairieso 

(1) Centre culturel frangais de Dakar 0- Notes d 1information. 
Fevrier 1978o 
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IVo 2 o 2 Le Centre_culturel frangais^Gaston^Berger 

de Saint-Louis 

II est installe dans 11ancienne capitale du Senegal 

qui est l'une des villes les plus scolarisees du pays0 La 

bibliotheque dessert une region vaste de 44o000 km2 avec 

une population de 400 o000 habitants 0 Son public est ! 

essentiellement scolaire0 Ici egalement la bibliotheque 

est le fer de laiice de 11 action culturelle du centre parce 

qu1elle permet en m§me temps de toucher beaucoup de ,gens 

pour les autres manifestationso Le fonds de la bibliotheque 

e:st evalue a 12o741 ouvrages pour les 2 sections adultes 

et enfants comprenant respectiyement 10 o335 et 2 e386 

o|uvrages0 Le nombre d1 inscrits a la bibliotheque s1'eleve 

a1 1 o!704 personnes dont 80 % de scolaireso Durant 1'ajnnee 
19773 13o277 prets a domicile ont ete effectues dont la 

majetire partie est constituee de romans frangais et 

africains (1 ) <, La bibliotheque est trss dynamique avec 

un fonds en perpetuelle evolution (2 000 a 3 000 ouvrages 

nouv|eaux par an) o Elle est abonnee a 85 revues dont cinq 

pourj la section enfantso 

Par le biais des valises-bibliotheques, a raison de 

50 livres par valise, elle assure la diffusion du livre 

dans quelques 40 6coles ou Maisons des jeunes de c!ampagne0 

Pour la seule annee scolaire 1975-1976, la bibliotheque a 

lance ;20 valises-bibliotheques o 

i 

En plus le centre culturel dispose d'une cinematheque 

et oirganise souvent des expositions sur des auteur's, des 

oeuvres de peintres senegalais, etc000 II met a la dispo-

sition des troupes theatrales de la region une salle et du 

mateiriel pour leurs repetitions • 

(1) pentre culturel Gaston Berger o- Rapport trimestriel, 
Octobre-decembre 1977= 
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La bibliotheque du centre culturel Gaston Berger assure 

ainsi a elle seule la lecture publique dans toute la 

region du fleuveQ 

iVo2^3£_Le_Centre_culturel_americain 

II est installe a Dakar en plein centre-ville 

depuis 1955» La bibliotheque a un fonds specialise sur 

les Etats-Unis et sur les ouvrages techniques, fonds 

evalue a 5 000 ouvrages environ 0 Son activite ne se 

limite qu'a la region du Cap-vert» 1 400 personnes sont 

inscrites a la bibliotheque dont 600 adultes et 800 

adolescents (87 % des lecteurs sont africains)0 

La bibliotheque du centre culturel americain est beau-

coup moins frequentee que celle du centre culturel 

franqais ; cela est surtout du au fait que son fonds 

n'est pas diversifie j le public dakarois demande beau-

coup plus de romans que de biographies de personnages 

americains ou de livres techiques. En dehors des activi-

tes de la bibliotheques, le centre culturel dispose d'une 

cinematheque et d'une discotheque qui est tres frequentee 

parce que la musique americaine a une grande audience 

aupres de la jeunesse senegalaise0 

JYi5®4o_Les_bibliothegues des autres centres culturels 

Leur importance est moindre, ainsi leurs activites ne 

sont pas tres bien connues du public0 

- La bibliotheque du centre culturel sovietique 0 

Bien que la bibliotheque occupe la moitie des activites du 
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centre, son impact aupres du public senegalais est faiblee 

Ses lecteurs sont surtout des etudiants et lyceenso 

Son fonds, tres specialise est chiffre a 6 000 volumese 

- la bibliotheque du centre culturel allemand est creee 

en 1965» Elle est dirigee par une bibliothecaire expatriee, 

aidee de 2 auxiliaires senegalaiso La bibliotheque possede 

4 307 volumeso Les lecteurs (885) dont 750 adultes et 

135 j enfants sont surtout africainso Le centre a des rela-

tions avec les associations culturelles locales et les 

lycees de Dakar et hors de!Dakar0 II leur prSte surtout 
I i i : 

desjfilms, des disques et du materiel d1information sur 
! I 

11Allemagne0 1 

- la bibliotheque du British Senegalese Institut 0 

Elle est creee en 1970 en collaboration avec le Ministere 

de 11Enseignement superieur du Senegalo La bibliotheque est 

ici;secondaire» C'est un support de 11enseignement que 

dispense 11Institut e Elle est surtout destinee aux etudiants 
1, 

quiisuivent les cours dfanglaise Son fonds est evalue a 
; 1 l 

7 000 volumese Le centre organise souvent des stages pour 

les i professeurs d1anglais du secondaire0 

IVo3o Les bibliotheques scolaires 

Peut-on meme parler de bibliotheques scolaires au 

Senegal ? Le terme qui conviendrait le mieux a mon avis, 

c'est celui de magasin a livres j en effet, dans les lycees et 

colleges du Senegal, la bibliotheque est congue uniquement 

comme etant un lieu ou se font la distribution et la remise des 

livres au debut et a la fin de 11annee 0 Ce qui a beaucoup 

contribue a 1'idee que se fait 1'eleve et plus tard 1'etuiiiaht 

senegalais de la bibliotheque, c1est-a-dire d'un depotoir0 
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C'est souvent une ancienne classe que l'on amenage 

avec des rayonnages qui occupent toute la salle* L1acces 

est sirictement interdit aux eleves ; pour retirer leurs 

livres, ils les mettent devant la porte et c'est au 

"bibliothecaire"de faire le reste-*.• . II n'a aucune 

peine pour savoir le besoin de son public car la 

"bibliotheque-depotoir" ne renferme rien d1autre que 

des manuels scolaires. A-t-on besoin d'un professionnel 

pour gerer ses fonds souvent poussiereux dont 11accrois-

sement, si accroissement il y a, est negligeable ? En 

tout cas les responsables des lycees et colleges ne 

trouvent pas la necessite ; ainsi c'est un surveillant 

qui est responsable de la "bonne communication des 

ouvrages", il se debrouille sans peine bien sur. II n'a 

pas besoin de cataloguer les livres : le fichier n1existe 

pas et n'est meme pas necessaire car les utilisateurs 

n'ont pas le choix. Mis a part les bibliotheques des deux 

grands lycees de Dakar, Maurice Delafosse et Blaise Diagne, 

toutes les bibliotheques des autres lycees du pays connaissent 

la situation que nous venons de decrire. Les bibliotheques 

de ces deux lycees ont eu la chance d'Stre gerer par des 

professionnels et egalement des proviseurs et enseignants 

conscients de 11importance des bibliotheques dans 11educa-

tion. Ainsi des credits, si insuffisants soient-ils, leur 

sont alloues mais 11accroissement de leur fonds reste 

tributaire surtout des dons des ambassades et centres 

culturels etrangers. Dans ces deux bibliotheques les eleves 

ont a leur disposition un catalogue sur fiches avec un 

fonds assez varie : roraans, manuels, documentaires ... 

IV.4> Les bibliotheques d'etudes et de recherches 

Sous ce terme nous ne regroupons que les bibliotheques 
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ayant une certaine importance et ouvertes a un public 

assez vaste» Nous excluons les petites bibliotheques et 

centres de documentation des organismes prives qui sont 

renfermes sur euy-m6mes „ 

_La_bibliothe^ue universitaire 

C'est la plus importante bibliotheque du pays„ Le 

decret du 6 avril 1950|portant creation de 1'Institut des 

hautes etudes de Dakarjest a 1'origine de ses premieres 

collections dans les qiiatre disciplines que cet institut 

avait pour objet drenseigner, le droit, la medecine, les 

sciences et les lettres0 Seuls les professeurs et etudiants 

de medecine heritaient |d'un fonds de livres deja constitue : 

il s1agissait de celui jde 11ancienne ecole africaine de 

medecine0 Un inventaire de janvier 1952 relevait 4 000 

volumes et 145 periodiques 0 Ce fonds etait confie a un 

fonctionnaire non specijalise0 Pour les autres disciplines 

le besoin d'une bibliotjheque apparut bien vite et les 

achats s'organiserent selon les besoins des professeurs 0 

Un premier fonds se coristitua ainsi pour le droit, les 

lettres et les sciences dans les locaux du lycee Van 

Vollenhoven ou etaient Idonnes les cours, Successivement 

ces fonds sont confies a deux fonctionnaires ; en m6me 

temps fut cree un ateli|er de reliure,, Pres de 5 000 

volumes et 2 000 periodaques forment peu a peu le fonds 

ou s'instituent des lors les normes d'administration et 

de fonctionnement des bibliotheques universitaires 0 

En novembre 1954, chacune des quatre bibliotheques a ses 

propres locaux. Depuis la creation de l'universite en 

1957, les credits d'achat et de fonctionnement ne cessent 

de s'accro£tre0 Le developpement des collections et 
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11augmentation du nombre des etudiants rendent bientdt 

indispensable une construction nouvelle. Ainsi en 1961 

commence la construction de 1factuelle bibliotheque. 

Congue selon 1'ancien modele frangais (acces indirect), 

la bibliotheque universitaire regroupe les quatre 

sections droit, lettres, sciences et medecine. Les 

constructiom furent terminees en 1965« Les lecteurs de 

la bibliotheque disposent de 4 grandes salles : 2 pour 

les etudiants en lettres et droit d'une part et en 

sciences et medecine d1autre part et 2 pour les profes-

seurs. Les salles des professeurs servent en m6me temps 

de salles de references et de periodiques. Les collec-

tions au premier janvier 1968, comprenaient au total 

190.000 volumes et 5»000 titres de periodiques requs 

par abonnement, dons ou echanges dont plus de 1.000 

en acces libre. Actuellement le fonds de la B.U. est 

evalue a 350.000 ouvrages et plus de 6.000 titres de 

periodiques. 

Placee sous 1'autorite directe d'un conservateur 

en chef frangais, la bibliotheque est administree par 

un conseil* Le decret n° 78-808 du 28 juillet 1978 a 

constitue la bibliotheque universitaire de Dakar en 

institut d'universite (1). Ce changement de statut 

aura certainement des consequences enormes sur le 

fonctionnement de la B.U. Bien qu1etant place sous la 

responsabilite dfun mSme directeur, les quatre sections 

de la bibliotheque universitaire de Dakar ont une 

autoriomie relative : chaque section est dirigee par un 

cons^rvateur ou par un sous-bibliothecaire (faute de 

personnel) qui dispose d'un budget propre et oriente 

l!ui-m§me sa politique d1 acquisition ; la participation 

des professeurs est negligeable. De mSme que les B.U. 

(1) Voir en annexe 
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frangaises, la bibliotheque universitaire de Dakar 

souffre enormement de 1'insuffisance' des credits» Le 

personnel de la bibliotheque est insuffisant vu les 

taches que s'est assignee la bibliotheque j chaque 

section dispose de trois bibliothecaires qualifies ; 

avec les deux professionnels qui s'occupent du 

service g£neral (echanges, reliure, impression, etc) 

lfeffectif du personnel scientifique et technique 

s'eleve a 16 membres dont deux conservateurs• 

Le public de la B0U0 de Dakar est, comme en 

France, constitue d'etudiants, de professeurs de l'uni-

versite ou du secondaire, de chercheurs et de personnes 

ayant termine leurs etudes universitairesc Tout autre 

personne qui desire beneficier de 11acces a la biblio-

theque doit adresser une demande au responsable de la 

section0 Le fait que la B0U0 de Dakar soit reservee a 

un public aussi restreint suscite souvent des critiques ; 

mais peut-on esperer autre chose d'une bibliotheque 

universitaire dont les moyens financiers et humains 

sont loin d'etre suffisants ? L'universite de Dakar 

etait congue pour recevoir 3 000 etudiants ; actuellement 

1'effectif global des etudiants est de plus de 8 0000 

La bibliotheque universitaire de Dakar subit les conse-

quences de cet accroissement <, 

La BoUo de Dakar a publie depuis 1965 un certain 

nombre de publications periodiques ou non : 

- catalogue collectif des periodiques medicaux 

pharmaceutiques et paramedicaux regus a la B0U0 et dans 

les autres bibliotheques de Dakar0 - Paris : Person, 1967« 

- 1 volo, XXIV-496 p. 
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- Etat des publications de 1'universite de Dakar, 

- 3eme edition0 - Darkar : B0U0, 1965-19680 

- Diplomes d1etudes superieures et theses : 1959-

1958« - Dakar : BoU0) 1968. 

- Etat des periodiques regus a la B,U0 de Dakar : 

droit et sciences economiques, lettres et sciences humaines0 

- Dakar : 1965 avec un supplement en 1967<> 

- Introduction a la documentation juridique econo— 

mique et sociale disponible a la B0U0 de Dakar0 - 1967«, 

- Acquisitions recentes relatives au Senegal et a 

1'Afrique : 1963-1967 i 2 volc 

On remarque que toutes ces publications sont anciennes 0 

II est vraiment regrettable que la volonte qui animait 

les bibliothecaires au debut ne soit plus, faute de moyens 0 

5Y°4o2o_La_bibliotheque_de 1'10F 0A.N 0 

La bibliotheque de 1'Institut Fondamental d'Afrique 

Noire est la plus ancienne des bibliotheques dfetudes. 

C1est a la suite de la creation de 11Institut en 1938 qu'un 

fonds d1etudes specialisees pour les chercheurs est cree„ 

La bibliotheque est inseree a 1'ensemble du batiment de 

1'Institut ce qui empSche toute extension qui, dans les 

conditions actuelles est necessaire, Depuis que 1'Institut a 

ete senegalise en 1970, les credits n'ont cesse de diminuer : 

87<>000o000 de Francs CFA en 1977 > la bibliotheque fut la 

premiere et la plus touchee0 En 1961, son fonds pouvaiti Stre 

evalue a 43 000 volumes, 3 200 collections de periodiques 

(dont 1 000 courantes), 1 500 cartes et plans et plus de 



- 31 -

35 000 photographies et microfilmse En 1968, 50e000 

volumes et en 1975» 51 ,000 0 En 7 ans 11 accroissement 

des collections a ete faiblee Le fonds de la bibliotheque 

est specialise sur 1'Afrique et dans les disciplines 

comme la prehistoire, 1'archeologie, la geographie, 

1'histoire0eo en somme toutes les branches etudiees a 
! 

1'IoFoAoNo L ? imiportance de ses collections fait que la 
! ! 

bibliotheque de 1'IoFoAoNo est tres frequentee par ,les' 

6tudiants en histoire surtouto 

1'IoFoAoNo gere depuis 1946 la regie du depdt legal 

d'abord de 1'ancienne Ae0eFo et ensuite celui du Senegale 
' I 

Bien que recevant le dep6t legal, 1'IoFoA.No n'est pas 

responsable de la publication de la bibliographie du 

Senegailo C'est les Archives nationales qui en sont respon-

sable0 

Depuis 1972, le service des publications de 1'IeFoAoNo 

est ampute de la bibliothequee Ce service a une importance 

capitale, il est charge de 1'edition et de la diffusion 

dujBulletin de 1'IQFOAONQ qui parait tous les 3 mois et 

de Notes africaines qui est semestrielo 

IV=4=3o 

Certaines bibliotheques d'etudes, bien que relative-

ment moins importantes meritent d'8tre citees : 

- 3L'actuel centre de documentation et de recherche 

du Senegal fut cree a Saint-Louis en 1849 par Faidherbe ce 

qui explique la richesse de son fonds en ouvrages du 17eme 

18eme et 19eme siecles,, Ce centre depend de 1'I.FeA.No 

Les 21o000 ouvrages que possede la bibliotheque sont surtout 
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special±s£s en sciences humaines et naturelles 0 Mais il 

faut dire que ce fonds est sous-exploite parce que mal gere 

par des non-professionnels0 Cette bibliotheque d'etudes, 

qui est la seule installee hors de Dakar merite une plus 

grande attention d'autant plus qu'elle possede des ouvrages 

anciens0 

- La bibliotheque administrative et historique du 

service des archives avec ses 15 000 volumes assure une 

documentation politique, economique, administrative et 

juridique sur le Senegal0 Elle regoit un exemplaire de 

toutes les publications et notes officielles des ministereso 

0n pourrait egalement citer les bibliotheques ou 

centres de documentation des instituts de recherches 

priveso Mais ce que l'on deplore c'est qu'aucune dordina-

tion ne soit etablie entre ces differentes bibliotheques 

pour assurer les besoins documentaires du public specialise» 
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V - L'INTEGRATION DES BIBLIOTHEQUES 

Quelles sont les conclusions qu'on peut tirer de la 

situation des bibliotheques au Senegal ? 

- D1abord un quasi monopole de la lecture publique 

par les centres culturels des ambassades etrangereso 

- Une lethargie inquietante des quelques biblio-

theques publiques existantes e 

- Une absence presque totale de bibliotheques dans 

les ecoles primaires et secondaireso 

- Des bibliotheques d'etudes et centres de documen-

tation assez importants, mais sans aucune coordination ou 

cooperation entre euxe 

Vo1o La place des centres culturels etrangers 

Le fait que les centres culturels etrangers assurent 

la quasi totalite de la lecture publique au Senegal suscite 

une grande inquietude surtout chez les bibliothecaires 

senegalaiso On ne saurait contester le fait que les biblio-

theques etrangeres comblent le vide laisse par 1'etat en 

matiere de bibliotheques publiques, parce qurelles aident 

quand bien mSme une certaine categorie de la population a 

satisfaire leur besoin de lecture ; mais on ne doit jamais 

perdre de vue le fait que ces centres culturels sont avant 

tout des vitrines de leurs pays respectifs et par consequent 

leur premiere preoccupation, si ce n'est pas la seule dans 

certains cas, c1est la propagande de leur propre ideologie0 
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II ne faut pas s'attendre a ce que ces centres culturels 

oeuvrent pour un developpement reel de 1'homme senegalais 

en lui permettant de mieux s'enraciner dans ses valeurs 

culturelles pour que la rencontre avec d1autres cultures lui 

soit benefique. Les pays de 1'Ouest comme de lfEst, 

presents sur le terrain sont conscients que "pour mieux 

asservir un peuple, il faut tuer sa langue, par consequent 

sa culture"• C'est un de leurs objectifs dans les pays 

sous-developpes• En tout cas c1est ce qui ressort en 

derniere analyse de leurs activites culturelles dans les 

pays africains. Ce qui n'est rien dTautre qu1un aspect de 

la situation que nous connaissons actuellement : la lutte 

farouche entre les deux blocs pour etendre leur influence 

dans toutes les parties du monde• L'enj eu est important 

et ne peut laisser indifferent toute personne qui veut 

oeuvrer reellement pour la liberte des peuples a choisir 

eux-m6mes leur propre vois de developpement• 

II est vrai que 11impact de ces centres culturels 

sur 1'ensemble de la population est relativement faible, 

car ils sont surtout frequentes par la minorite intellectuelle 

du pays : etudiants, eleves, instituteurs, professeurs et 

fonctionnaires• Mais quand on sait que cette minorite 

d'intellectuels ont un role capital a jouer dans 1'appli-

cation de la politique culturelle du pays, on s'apergoit du 

danger que represente le monopole de la lecture publique 

par les centres culturels etrangers, Peut-on esperer une 

meilleurs integration des centres culturels etrangers a 

1'ensemble de la politique culturelle definie par 1'etat 

senegalais ? Ce serait en tout cas une bonne chose vu les 

moyens dont ils disposent $ mais ceci parait presque 

impossible car 1'etat n1a aucun moyen de pression sur eux 

et de plus ce serait contraire a leurs veritables preoccu-

pations. 
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Vo2o La misere des bibliotheques publiques 

Les bibliotheques publiques financees par 1'etat et 

gerees par un personnel d'etat jouent un rdle negligeable 

: dans 11orientation de la politique culturelle0 Nous avons 

viii comment ces bibliotheques sont noyees dans les centres 

iiculturels dans lesquels elles sont inser^es o Ceci est 

| :du fait que 1'orientation culturelle des centres ne repose 

j pas sur le livre mais plutot sur des activites comme le 

! theatre, conference,; etc000 ; en plus sans un personnel 
i 

i qualifie et une polijtique d' acquisition rationnelle et 

i regulierement suivie:, une bibliotheque ne peut pas jouer 
i | 
son veritable r5le0 |Ces bibliotheques publiques ne sont 

pas concernees par lla timide campagne d' alphabetisation 

qui ;est congue uniquement au niveiau des seminaires qui 

ne durent que quelqups jours<, Les quelques personnes 

qui ont suivi ces seminaires finissent par retomber dans 

1'analphabetisme cari aucune structure n1est mise en place 

I pour leur permettre de se recycler ; or les bibliotheques 

j publiques pouvaient 8tre des cadres adequats pour jouer 

' un tel role0 

Dans un pays, comme le Senegal, en majorite analpha-

bete, les bibliotheques publiques doivent avoir pour tache 

entre autre, la preparation de 11introduction du livre dans 

des experiences d'education pre-livresque, d'etablir des 

programmes, de preparer et de choisir les categories appro— 

priees de materiels eventuels et de participer a 1'elabora-

tion des moyens de diffuser la culture» La ou la lecture s'est 

introduite, la mission des bibliotheques publiques sera 

d'offrir du materiel de lecture, de promouvoir la lecture 

et |la. culture africaine0 Pendant longtemps, la culture 

afr|ic|aine a ete niee j les africains sotunis a une assimila-

tion depersonnalisante commengaient a douter de la valeur de 
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leur civilisation. L'enracinement et la dynamisation 

de la culture africaine est un second objectif qui 

incombe a nos bibliotheques publiques ; ce foyer de la 

culture devra accorder une grande importance a la 

litterature traditionnelle qu'il faudra collecter, 

traiter, diffuser# II aura le souci de rassembler aussi 

toute la litterature africaine moderne d'expression 

atiglaise, frangaise et portugaise. II tendra en somme 

a creer cet espace culturel national sans oublier 11essen-

tiel de la culture internationale. Ces deux exigences de 

culture nationale et internationale devront guider toutes 

les activites de la bibliotheque publique africaine, que 

ces activites se definissent par la creation, la promo-

tion ou 1'application des techniques audio-visuelles. 

Dans cette perspe ctive la bibliotheque publique 

africaine doit certes etre une source d'informations, 

d'auto-education et de rencontre ou toute la population 

pourra trouver reponse a ses besoins ', mais elle doit 

aussi @tre un centre d'alphabetisation, de creation artis-

tique et litteraire, d'echanges, de lecture publique et 

solitaire, d'audition musicale, d1expositions et autres 

manifestations culturelles. Elle doit travailler a promou-

voir les langues nationales en participant a 1'alphabe-

tisation des masses populaires, en aidant a la publication 

des textes ecrits en langues nationales et bien sur a la 

diffusion de ces ecrits. Cela est une des taches fondamen-

tales qu'une bibliotheque publique africaine doit se fixer. 

Les associations culturelles qui oeuvrent dans ce sens sont 

nombrauses mais eparpillees. La bibliotheque publique sera 

un lieu de rencontre entre les membres de ces associations 

pour mieux coordonner leurs activites. La bibliotheque 

publique en terre africaine devra etre un veritable centre 

culturel pour tout le peuple. II est preferable de garder 
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irrfcacfc 1'unite de "fcous les sipports culturelso Au Senegal 

ou les moyens mis a la disposition des centres de diffu-

sion culturelle sont faibles, il serait louable de les 

rassembler pour une meilleure utilisation de leurs 

ressourceso Mais on evitera la situation que connaissent 

les bibliotheques,des centrps culturels que ndus venons 

de decrire. Ainsi les principales activites du centre 

culturel seront centrees sur le livre et aideront a 

developpler le gout de la lecture0 

La fonction de distraction de la bibliotheque 
. !  publique ne sera pas oubliee car la bibliotheque publique 

africaitie doit pouvoir permettre a son public de satis-

faire ses besoins d'evasion0 Dans la civilisation afri-

.a distraction s!est toujours greffee a l!unite caine, lj 
I 

de la culture et de 1'education : il n'y a jamais eu de 

diclnbomiJe entre culture et distractione Par consequent, 

cette fonction de distraction la bibliotheque publique ne 

pourra la remplir qu'en etant enracinee dans la culture 

africainle, ii 

I 
Pour parvenir a tous ces fins, une restructuration 

I! 
complete! des quelques bibliotheques existantes et la 

creatioti' de bibliothdque publique dans toutes les regions 

s'imposent 0 

Vo3« Les bibliotheques dans 1'education scolaire 

Nous avons parle de la misere des bibliotheques, dans 

les etablissemente secondaire^au Senegalo On ne pourrait 

parler dans ces conditions d'integration veritable a 1'heure : 

actuelle car les bibliotheques scolaires sont considerees 

comme des locaux ou se font la distribution et la restitution| 

des manuels scolaires au debut et a la fin de lfannie» ' 
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Or la bibliotheque scolaire est pour 11eleve et mSme le 

professeur non seulement un instrument pedagogique indis-

pensable mais aussi une institufcion privilegiee a 

1'interieur de 1'ecole ou ils peuvent apprendre vraiment, 

communiquer, se cultiver, s'epanouir, La bibliotheque 

scolaire doit Stre un foyer dynamique de culture ou 

1'eleve pourra apprendre a se developper sa personnalite. 

Dans la revue de 1'O.C.A.M. Nation nouvelle de septembre 

1967 on lit : "En Afrique ou 1'eleve possede rarement des 

livres personnels, la bibliotheque doit lui permettre 

d'exciter son imagination, de trouver 1'evasion, le reve 

qui lui sont necessaires. Le livre apparaxt pour 1'enfant 

africain comme l'un des seuls moyens d'acceder au monde 

exterieur que ne lui apporte pas son milieu familial mais 

dont 1'enseignement regu a 1'ecole lui parle sans cesse", 

Aucun enseignement ne peut etre efficace s'il n'est pas 

soutenu par la bibliotheque scolaire. L'eleve veut se 

cultiver pour mieux s1integrer a la societe moderne. Or 

11ecole est loin de lui apporter la culture dont elle a 

besoin. La bibliotheque scolaire par ses livres, ses revues, 

ses activites d'animation, par les moyens audio-visuels, 

peut 6tre 11institution par excellence pour 1'education de 

1'adolescent. Ainsi les clubs de lecture, les expositions, 

les debats, les conferences appuyee par le livre feront 

naxtre en lui 1'esprit de creativite. La bibliotheque sco-

laire sera le lieu privilegie ou la presence de 1'eleve ne 

sera motivee par aucune contrainte. Mission d'information, 

d'animation de la bibliotheque scolaire, mais aussi d'orien-

tation professionnelle car nombreux sont les eleves qui 

arrivent a la fin de leurs etudes secondaires sans avoir 

aucune idee des debouches qui, sloffrent a eux. La bibliotheque 

scolaire africaine pourra parfaitement jouer ce role. Pour 

cela un changement d1attitude s'impose de la part des autorites 

responsables de 1'ecole. Considerer la bibliotheque scolaire 

comme un entrepdt de livres ou comme une institution de luxe 
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est inadmissible auj ourd1hui. Le manque de bourse, des 

logements exigus, manque d1informations des parents, toutes 

ces raisons font que lfeleve a besoin d'un foyer de culture 

dynamique ou il pourra s^epanouir. II appartient donc a 1'etat 

d1instaurer une veritable politique des bibliotheques scolaires. 

VI.4» L^integration des bibliotheques d^etudes et 

de recherches 

Le degre d^importance des bibliotheques universitaires 

dans les pays en developpement peut se mesurer par le rdle que 

11enseignement superieur doit jouer dans le developpement 

economique, culturel et social. Ce rdle est decrit dans le 

rapport de la conference sur le developpement de 11enseignement 

superieur en Afrique comme suit : "II consiste non seulement 

a s1acquitter de ses fonctions et obligations traditionnelles 

en matiere d1enseignement et de progres de la connaissance 

par la recherche, mais aussi a : 

- assurer le respect des normes universitaires internationales, 

- creer les conditions de 1'unification de 1'Afrique, 

- favoriser 1'etude et la connaissance de la culture et du 

patrimoine africains, et par des activites de recherche et 

d1enseignement dans le domaine des etudes africaines, a redresser 

1'image deformee que l'on peut se faire de l^Afrique, 

- briienter la formation de tout 116tre humain en vue de 

11edification nationale, 

-elaborer au cours des annees un type vraiment africain d'ensei-

gnement superieur, au service de l*Afrique et son peuple" (1). 

Donc la mission des bibliotheques universitaires sera 

d^aider l^universite a atteindre son objectif. La bibliotheque 

universitaire ne doit pas etre consideree comme une simple 

reserve de livres rattachee a une salle de lecture, mais comme 

(1) 'UNESCO.- L1Avenir de 11enseignement sup^rieur en Afrique, 
Conference tenue a Tananarive, 3-12 septembre 1962 ; p. 19 



- 40 -

un moyen d1enseignement dynamique pour stimuler 11intelligence 

des etudiants et pour faciliter les recherches. Jusqi' ici 

la bibliotheque universitaire de Dakar est frequentee par 

bon nombre d'etudiants pour apprendre leurs cours car c'est 

le seul lieu .ou 1'etudiant peut trouver la quietude necessaire. 

Le fonds riche et varie de la bibliotheque est sous-exploite 

car le public etudiant surtout ne sait pas les avantages 

qu'il peut en tirer. Le fait que les ouvrages soient en 

magasin ne favorise pas du tout une bonne communication des 

documents. La recherche fastidieuse dans les catalogues sur 

fiches de la bibliotheque et le temps que l'on perd a la 

banque de pret font que les etudiants se decouragent vite 

et se contentent des cours qui leurs sont dispenses. Pour palier 

cette situation, nous pensons qu'une cooperation etroite doit 

s'instituer entre le corps enseignant et les bibliothecaires 

afin d'amener les etudiants a utiliser efficacement les ressoup-

ces de la bibliotheque. Un role d'initiation doit Stre devolu 

a la B.U. Au Senegal, les 90 % des etudiants entrent a 

1'Universite sans jamais avoir mis pied dans ime bibliotheque ; 

ils meconnaissent totalement 1'utilisation des instruments de 

reference. Cette initiation pourra se faire par des visites 

d'orientation reservees a des groupes de nouveaux etudiants, 

par des projections de diapositives concernant 1'utilisation 

des catalogues ou par la publication et la diffusion d'un 

guide du lecteur. Cette initiation pouvait meme se faire par 

des cours destines aux etudiants de 1ere annee. Pour une utili-

sation complete des ressources de la B.U., une meilleure 

integration au circuit universitaire s'impose. Un grand pas 

a ete fait dans ce sens, en constituant, par le decret que 

nous avons cite plus haut, la bibliotheque universitaire de 

Dakar en institut d'universite (1). Si les moyens financiers 

et humains sont consacres il y a de fortes chances pour que les 

problemes que nous avons Svoques soient resolus. Ce mSme decret 
i ' 

d^finit assez clairement 1!orientation que doit suivre le BeU, 

(1 ) Voir en annexes 
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en matiere de cooperation documentaire. Actuellement, c'est 

presque 11anarchie dans ce domaine. Aucune cooperation ou 

coordination n'est instituee entre la B.U. et les biblio-

theques de facultes et d'instituts d'une part et les biblio-

theques des centres de recherche du pays d'autre part. 

Or cette politique documentaire est necessaire a 11heure 

actuelle. Les moyens dont disposent chaque bibliotheque pour 

repondre aux besoins du public chercheur sont insuffisants. 

La bibliotheque universitaire qui est la plus importante par 

son fonds et ses moyens en personnel devrait lancer, du 

moins relancer, le projet de publication d'un catalogue collec-

tif entre toutes les bibliotheques et centres de documentation 

du pays. Pour une utilisation plus rationnelle des moyens 

budgetaires, il est necessaire qu'une politique d'ac.quisition 

commune soit instauree entre toutes les bibliotheques depen-

dantes de 11Universite. Actuellement aucune commission n1est 

mise en place pour orienter les acquisitions ; celles-ci 

restent 1'oeuvre des seuls bibliothecaires, la participation 

des professeurs est negligeable. Une commission universitaire 

ou siegeront a c5te des bibliothecaires de la B.U. centrale, 

des professeurs, chercheurs, etudiants et bibliothecaires 

dfInstitut et de faculte, doit Stre creee. Cette commission 

aura pour tache principale d'orienter les activites de la 

B.U. et de definir la politique d1acquisition commune a 

11ensemble de 1'universite. 
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VI - LES PERSPECTIVES D1AVENIR 

Un certain nombre de textes legislatifs interessants 

les bibliothequ.es ont ete adoptes, ce qui fait qu'on peut 

penser que la situation de 1'ensemble des bibliotheques 

senegalaises pourra bien s'ameliorer0 En 1976, des decrets 

et lois portant creation d'organisation d»une bibliotheque 

nationale et d'un reseau de bibliotheques publiques sont 

venus s1ajouter au decret cr6ant le Conseil Superieur du 

lj-vreo Ces textes seront compl|etes par la creation recente 

de la Direction des bibliotheques de lecture publiquee 

VI010 Le Conseil Superieur du livre (1) 

Ce conseil a ete cree en 1972„ II a pour mission : 

-d1organiser toutes reunions en vue d*etudier les problemes 

que posent 11edition et la diffusion du livre ainsi que le 

developpement de la lecture ; 

- de donner aux pouvoirs publics son avis sur les questions 

relatives a 11edition et a la diffusion du livre ; 

- de favoriser la creation de bibliotheques publiques ; 

- de promouvoir une campagne pour la creation d'une industrie 

senegalaise du livre et de developper la publicite tant au 

Senegal; qufa 1'etranger, en faveur des publications senegaMses 

ou des ouvrages traitant des realites senegalaises ; 

-d'inspirer une politique de publicite en faveur du livre, dans 

la presse, la radio ou par tout autre moyen d'information de 

masse et d»orienter cette politique vers les editeurs libraires 

beneficiant d'un reseau de distribution touchant surtout les 

pays du Tiers-monde0 

Ce Conseil qui est rattache a la direction des arts et 

lettres, devrait normalement se reunir 2 fois par an, mais 

jusqu'a present les espairs qu'on avait places en lui ont et<S 

degus ; le seul fait qu'on peut mettre a son actif, est la 

suppression des taxes sur les importations de livres» C'est une 

necessite de le redynamiser pour qu'il joue pleinement son 

r6le0 

(1) Voir en annexes 
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VI.2o Creation d'un reseau de bibliotheques (1) 

Sa necessite etait reconnue depuis longtempSo Ce 

n'est qu1en avril 1976 que le premier texte legislatif, 

portant organisation et fonctionnement d'un r£seau de 

bibliotheques sur 1'ensemble du territoire, a ete publie. 

Ce decret concerne tous les types de bibliothequ.es : 

nationale,, publique, scolaire, etude et specialiseeo 

D'autres decrets precisant les fonctions et 1'organisation 

de chaque type de bibliotheque devraient §tre publies ; 

mais pour le moment seules la bibliotheque nationale et les 

bibliotheques publiques ont fait 11objet d'un tel decreto 

- la bibliotheque nationale est regie par le decret 

n° 76-493 du 5 mai 1 976 0 Elle est rattachee au Ministere 

de la culture, et est chargee d1acquerir, de. conserver et 

de mettre a la disposition des citoyens toutp la production 

nationale imprimee et les principales publications etrangeres» 

Elle sera chargee d1organiser,de diriger : 

- la regie du depot legal 

- le centre national bibliographique 

- le bureau de pr£t interbibliotheques et les echanges 

internationaux de documents 

Blle comprendra les departements suivants : 

- departement des ouvrages imprimes, 

- departement des periodiques, 

- departement des manuscrits, 

- departement des cartes geographiques et plans, 

- departement de la lecture publique» 

La bibliotheque nationale sera integree dans le complexe 

culturel de Dakar a cote du tfcisee des civilisations noires, 

des archives nationales et de la Cite des arts. La realisation 

de ce projet culturel qui fera du Senegal, selon la formule du 

Chef de 1'etat "une grece noire" est prevue dans le cadre du 

(1) Voir en annexes 
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5eme plan quinquennal de developpement economique et 

social 1977-1981o 

Organisation dTun reseau de bibliotheques publiques : 

Le decret n° 76-494 du 5 mai 1976 definit 1'organisation 

du reseau de lecture publique o Ce reseau national aura pour 

rdle"de contribuer a 1'education permanente des collectivites, 

de mettre a la disposition des lecteurs de tous ages et de 

toutes categories socio-professionnelles, 11ensemble des 

,livres et autres documents susceptibles de satisfaire leurs 

besoins, d1informations, d1etude et de culture"o 

Ce reseau comprendra : 

- une bibliotheque publique centrale a Dakar, 

- des bibliotheques publiques regionales, 

- des bibliotheques publiques departementales, 

- des bibliotheques publiques d'arrondissements, 

- des bibliotheques publiques communales et villageoisese 

La bibliotheque centrale de Dakar sera chargee de 

coordonner 11action des bibliotheques publiques regionales et 

d|assurer le prSt entre les bibliotheques publiques, en 

relation avec le bureau de prSt interbibliotheques rattache 

a la bibliotheque nationalee Elle assure egalement la lecture 

publique au niveau de la region du Cap-Verto Au niveau des 

ailtres regions, la bibliotheque publique regionale aura 

egalement pour role d1encadrer, de coordonner et de contrSler 
I ' I 

l^action de toutes les bibliotheques publiques ou subvention-

nees par l'etat0 

I 

Ce decret sur le reseau de bibliotheques publiques tarde 

6tre concretise0 La construction de nouvelles bibliotheques 

n'est meme pas prevue dans le 5eme plan de developpement0 



- 45 -

VIO3Q La Direction des bibliothequ.es de lecture publique 

La direction des bibliotheques de lecture publique 

apparait comme 11instrument majeur pour le contrdle et la 

coordination des differentes bibliotheques publiques0 Elle a 

ete creee par le decret n° 76-1021 du 14 octobre 1976o 

Depuis novembre 1977» un conservateur de bibliotheque est 

nomme a la tSte de la Direction0 Pour le moment la Direction 

ne dispose que de 5 personnes, dont, en plus du Directeur, 

un gestionnaire, un sous-bibliothecaire, un animateur 

culturel et une secretaire0 L^envelpppe budgetair^e destinee 

au fonctionnement de la Direction est tres etroite : de 
i ( : 

2o500o000 francs CFA en 1977-78 elle est portee a 4o500o00 

francs CFA en 1978-79 (1)O 

L'un des premiers soucis de la Direction des biblio-

theques de lecture publique a ete de se faire une idee precise 

de la situation reelle de la lecture publique au Senegale 

Urie commission consultative formee d1experts en la matiere a 

ete creee et dont les travaux ont porte sur 1'organisation 

et 1'orientation des activites de la DeB0L0Pe Les conclusions 

de ces travaux vont permettre au gouvernement, selon les 

termes du ministre de la culture, "dfarr6ter les instructions 

grSce auxquelles la lecture publique connaitra un reel depart 

dans notre pays"0 

(1) Cfo Rapport sur les travaux de la commission consultative 
sur la lectue publique 
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VII - CONCLUSION 

La situation actuelle des bibliotheques au Senegal 

n'est qu'une consequence de 11orientation politique depuis 

1 960 e II est vrai qu1 au debut de 1'independanc'e 11 accent a 

ete mis sur 11education scolaire et universitaire, pour 

resoudre le probleme du manque de cadres qualifies dont 

souffrait le paysc Mais les bibliotheques n'ont jamais ete 

reconnues comme des institutions complementair|es de! 1' ecole 0 

L'absence de bibliotheque publique n'a fait que creuser 

1'ecart entre la minorite lettree et la masse analphabete, 

pire un grand nombre de personnes, apres leurs etudes pri-

maires, sont retombees dans 11 analphabetisme, ifaute de 

non-lecture0 

Les puissances etrangere constatant cette situation, 

ont vite compris 1'interSt qu'elle pouvaient en tirer, 

d'ou la floraison de bibliotheques de centres culturels 

que nous avons decrite, Le danger de ce monopole de la 

lecture publique etait evident : il suffit de voir le fonds 

de la bibliotheque du centre culturel americain pour en 

Stre convaincu : une large place est reservee aux biogra-

phies d'hommes celebres americains, et aux ouvrages sur 

les Etats—Unis, ce qui n'est rien d'autre qu'une propagande 

des merites de l'"american way of life"0 

On assiste actuellement a une prise conscience de 

plus en plus grande des pouvoirs publics, de la necessite 

d'organiser eux-m6mes la lecture publique0 La suppression 

des taxes sur 1'importation de livres, les lois et decrets 

concernant les bibliotheques sont autant de raisons pour 

esperer des lendemains meilleurs pour les bibliotheques au 

Senegal0 Les autorites doivent veiller maintenant a ce que 

cette suppression des taxes sur les livres importes, profite 
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reellemant au consommateur senegalais j car jusqu'a present 

nous n1avons pas note une baisse du prix du livre, or c'est 

une necessite pour rendre le livre accessible au faible 

pouvoir d'achat des senegalais» 

La Direction des bibliotheques de lecture publique 

aura certainement un rdle important a jouer sur le develop-

pement et 1'orientation des bibliotheques publiques senega-

laisese Nous pensons que ses taches immediates devront Stre 

-organiser les quelques bibliotheques publiques :existantes 

en les dotant d'abord de personnel qualifie, 

- doter toutes les regions de, bibliotheques centrales de 

prSt qui rayonnent jusque dans les communautes rurales par 

le moyen soit de bibliobus, soit de valises-bibliothequeso 
|  j !  

Ceci sera bien sur que des realisations a court terme car, 
| 1 ^ 

comme l|e prevoit le decret, chaque arrondissement, chaque 

departement devra Stre equipe de bibliotheque de lecture 

publique 

I Ces realisations ne seront pas bien sur pour bientot ; 
i. i 

mais les municipalites peuvent contribuer en mettant a la 
1 ij 

disposition de 1'etat des locaux ou terrains vagues pour 

lrimplantation de bibliotheques0 

Ces bibliotheques devront contribuer activement a 

11alphabetisation des masses surtout dans les langues natio-

naleso Elles auront des relations tres etroites avec les 

associations culturelles locales qui oeuvrent dans ce senso 

Une grande place sera accordee a 1'animation par le 

livre ou par drautres activites culturelles ; ce qui contribuera 

a une meilleure integration du livre dans 1'univers culturel 

de la populationo La bibliotheque publique senegalaise devra 

donc 6tre un veritable centre culturel» 
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JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DE L ENSEI6NEMENT SUPERIEUR 

DECRET n" 78-808 du 28 juillet 1978 
relatii a la bihUotheque de 1'Universite de Dakar 

RAPPORT DE PRESENTATION 

est nomm6 par d6cret e tandls 1ue son directeur 

gestion admmistrabve prejuaiciaoie a une bonne 

sipssss 
de lui donner lautonomie qui lui cst nScessaire-

=,ent;daSS0Cler P'US 6tr01tement les "til.sateurs 4 son foncbonne-

lvT„?„l5™'S,;; ™nE"„x =•• 
- *'»•'« 

PntsiDCNT DE LA RfiPUBLlQUE, 

"\LI la Cunslitution, notarament en ses articbs °7 et 65 

i^SESfeHSEBE 
Dl"r.1moa1nn=e-6745 "" 13 jm,,et 1967 r=lat,ve 4 rUn1TCrs,t« de 

Si-s 
du 5 mars 1974- ' modlfl6 par le d6cret n- 74-209 

2 j'um1'l977,de "^6" provl,|oire de VUmvers.tS en sa sfance du 

S COnSdl dC 1,ense'8nement suptneur en sa sednce du 

La Cour suprtme entendue en sa s6ance du 30 juin 1978 
,e raPport du ministre de 1'Ense.gnement sup6rieur, ' 

Dicnrrrr.: 

Article premier. - La Bibliotheque de ]'Univ»sit<§ de 
IJakar est constituee en mstitut d'umversit6- elle a une 
mentaTres0rientatl°n * d'6,udes b-bhographiques et docu-

Elle assure cette mission en liaison avec: 

~ leVunivers'itt-0leS natlonales suP«neures et instituls I 

n,emel0obtctif^q;,eS ^ -ncourant ai,- 1 

TITRE PREMIER 
Organisation administrative 

J ~ Bibll0th6que est administrfie par un con-
seil d administratlon et un directeur. 

Chapitre premier. - Du cortseil d•admiiiisiration. 

comprendT" U d'admims'ration de la Bibliothfeque 

— le recteur de 1'Universite, prisident 
— un repr&entant du President de laVpublique-
— un repr6sentant du Premier Ministre; ' 

"VeXSrieLrf Charg6 de ]'EnseiS^ 
— un repr&entant du ministre charg6 de la Culture-

es doyens des facultfo ou leurs representants; ' 
~ • -eS 6coles "ationales supeneures et 

nstituts d umversitfi ou leurs reprfaentanst-
— le directeur de la Bibliotheque; 
— le conservateur des Archives nationales; 

un reprfisentant 61u des conservateurs-

— VKrerv,̂ "w''4'-M'«» 

1 
Art. 

"™* - SSti 

lp=AnL5, _ ̂  conseil d'admmistration delibere sur tonlpc 
de ia Bibiiothi5 

...t . . •''-S 1 U.WTIONS AVRC <V*FNRRCRRIPC I-IF/, 1 ess£s a sa mission. ° - sme! lnIe" 
II donne son avis sur: 
— le projet de budget de la Bibliotheque-

»d-
et des SnUonSreVenUS' deS prodults' des d°"s et Jegs 

pohC^ 
directeur la "DiMi«*ux ersiie bur proposition du 

ssSPss 
Chapitre 2 — Du directeur. 

Art 6. — Le dire 
decret sur rapport ~eCZmde Ia B,blloth6que est nommfi par 

larmiiesD^r^noi^^ff.^f-1'^nsfign.e?_ent 

Son mandat est de trois ans; il est renouvelable. 

BiMoth^.n eteerCcleesesenon!:arg6 de la gestlon de la 
conseil d'admimstration. S0US le contr6Ie du 

II est char»<s plus particulierement • 

J*f> S?S ~ TtssjsMsasrsir 
tionnement de 1'etablissement qu'U d.rige 
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Chapitre 3 — Du personnel. ^ 
Art. 8. — Le personnel de la Bibliolheque est recrute 

et g6r6 suivant la reglementation en vigueur a l'Umver-
site de Dakar 

TITRE II 
Organisation financicre 

Art. 9 — La Bibhothcque est dotSe d'un budget special 
incorpor6 au budget de-i'Umversit6 et vot6 par 1 assemb!6e 
de l'Universite apres avis du conseil d'admimstration 

Le recteur en est l'or'donnateur. 
Art. 10. — Le budget est ahmente par: 
— la subvention de fonctionnement allouee par l'Uni-

versitfi; 
— le montant des subventions et des dons publics et 

priv6s accordes a la Bibhotheque; 
— les fonds r6sultant de l'aide des Gouvernement et 

des organismes internationaux; 
— les droih paves par les 6tudiants au titre de la 

Bibliotheque et par les autres utilisateurs; 
— d'une fa$on generale le produit des ressources pro-

venant dcs activites diverses de la Bibliotheque 
dans le cadre de son objet statutaire 

TITRE III 
Dispositions diverses 

Art. II —Le reglement mt6rieur de la Bibhothfeque est 
arrete par le recfpvr =»r nronnsition du directcur apres 
avis du conseil d'admimstration. 

Art. 12 — Le mmistre de 1'Enseignement sup6ieur est 
charg6 de l'e\ecution du present decret qui sera publie au 
Journal-ojficiel. 

Fait a Dakar, le 28 juillet 1978. 
Leopold S6dar SENOHOR 

Par le Pr6sident de la Rdpublique 
Le Premier Jf/nrt/rc, 

Abdou DIOUF. Lt mwstre de VEthicaticm nationale, 
Abdel Kader FALL. 

MINISTERE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

AHRETE MINISTERIEL n* 12152 MUHE-DJ). en date du 6 sep-
tembre J978 partant rclrait de 1'anlorisatwu doccitper le lot n" 6 
du lotissemeni du titre foiicter n* 127 de Rufisquc 

Article premier — Est prcuonce, potir inobservation d'un comtrat 
dijii passi, le retrait de 1'autonsation d'occuper le lot n* 6 du 
lotissement du titre foncier 11" 127 de Rufisque, consentie 4 
M Ibrahima Keb6. 

ArL 2 — Le direcbzur des Domaines et le gouvemeur de la 
Bfgion du Cap-Vert sont charg6s, chacun en ce qui le conoeme, 
oe I'ex6cution du prtsent arr6t6 

MIMSTERE DE VEDUCATION NATIONALE 

ARRETES MINISTERIELS poriant tidmission a dwers examens 

Par arrtti mimstenel n* 11641 MZ N.-SG-SEXC en iate 
du 28 aoQt 167& 

d6clar6s admis aux examens du ccrli-
Iri t»o\ 4 ^ enseienx>ment lechmque pratique 2* dczrt 
jy .TF e ^u certificat d'aptitude a 1'ensejgnement iech-
Darllnrd?^1(.qUeii(?'A"JE'T'T"' les candldals dDnt les noms suncnt par ordre de mdritc dans les opUons: 

^ C A.E.T.P2 - Fobncaftcm nilcantoue : 
Ibciu Ndiaye. 

B. — C.AETT 
Papa Ndslia Samb; 
Mamadou Sagnane; 
Ousseynou Fali, 
Abde] Idnss RipauJt; 
Maboye Ngom; 
Mamadou Diallo; 
Lamiae Faye Sy; 
Alioune Konate; 
Cheikh Thiam; 
Joseph Ditoe; 

/nAitiion Jcc/tnoiopioves 
Alioune Fall. 
Mbissane Gning; 
Georges Manga, 
Papa Ndia>e, 
Abdoulaye Mboup; 
Moussa Djaite, 
Mody Camara, 
Mamadou Mbengue, 
Frtdenc Gomis, 
Malamine Tamba; 

Par arrSU minisl6riel n* 11612 11E N.-S EX C en uOe riu 
'.8 aotit 1878: — 

Artide umque — L'article premier de l'arr6te n- 750 M E N,-
EXC du 24 janvier 1976 est compldtti ccjnme suit 

Apres: 
J R E.P du Sme Saloum 

M Mamadou Klne, Mle de solde 35566S-E, Ndiogoul, 
Ajouter : 

1 PiL P du Ficut e 
MM Saer Diop, Mle de solde 3619S2-J, Agnam-Goly 

llambaye San, Mle de solde 355656-D, Diamagueune F 

I.P du Cap-Verf 
M J3akary Biagui, Mle de solde 23603-B, Dieuppeul 
(Le reste sans changement) 

Par arrc-td mmislurrel n* 11788 MEN -S G • S EX C en date du 
30 ?oul ] 978 • 

ArticJe umque — Sont dGilares ddmis par ordre de mcnte 
au concours d'entree au college franco-arabe de Dakar, les can-
didats dont les noms suivent : 

1 Adama Seck, 
2 Che kh Dame L6, 
3. Cheikh Tidiane Gufeye; 
4. Massyla Di6ye; 
5. Ahmadou Mamoune L6; 
6 Birahun Mbaye; _ 
7. Mame Mbaye Thioro Mbtye; 30 Fab Bintou Mbodj 

Papa Ngagne Gufeye 

24 Cheikh Tidiane Faye, 
25 Aliou Gueye; 

Mouhamadou Matar Mba*k*; 
Bassirou Diakhat6, 

28 Babacar Fall; 
29. Abdoulaye Ly, 

8 El-Hadji Youga Ndiaye; _ o_o. 
9. Oumoul Mournna dite A !/,32 Samba Syll° 

10. Alssatou Mbaye; Astou Diaw; 
11. Ndiombane Mbaye; 34 Mame Cheikh Mbaye; 
12 Mamadou Ngom; Babacar Tour6; 
13. Mamadou Lo; 36. Oumar Samb, ' 
14. Ibrahima Stoe; Mouhamadou Mamoune Hal 
15 Mbaj* L6; dara, 
16 Albatoule dite Fatoumnta 38. Oumar Gu&ye, 

L6; 
17 Mouhamadou Fadal L6; 
18. Abdou Kanme K&ne; 
19 Ramatoulaye L6; 
20 Mamadou Faty Ciss6; 
21. Ibrahuna K4ne; 
22 Cheikh K6b6; 
23 Alioune Dieng; 

Faty Bintou Lo; 
Matar Seck, 

41. Magatte Kane, 
Cheikh Diop, 

43 Bousso Gufeye, 
Sengne L6, 
Cheikh Thioro Mback6. 

V 



REPUBLIQUE DU SEHEGAL 

MINISTERE DE LA CULTURE 

DECRET nj 72-1316 du 31 octobre 1972 

portant crSation et organisatlon du Conseil sup6rieur du livre 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE» 

Vu la Constitution, notarament en ses articles 37 et 65 j 

La Cour suptSme entendue en sa siance du 21 Juillet 1972 ; 

Sur le rapport conjoint du Ministre de 1'Education nationale, du Ministre 

de 1 *Enseigneraent technique et de la fonoation professionnelle» du Ministre 

de la Culture et du SecrStariat d*Etat aupres du Premier Ministre, charge 

de la Jeunesse et des Sports, 

D E C R E T E s  *  

Article premier.- II est institui un Conseil superieur du Livrc, 

Article 2.- Le Conseil supiricur du livre a pour mission i 

- D'organiser toute r6union en vue d'6tudier les problestes qut pc:"nt 

l*edition et la diffusion du livre ainsi que le ddvelormoment de ^ r>cturc 

- De donner aux pouvoirs nublics son avis sur les que^ tloti.- rplativpc a 

l'£dition et a la diffusion au livr.e ; 

- De favoriser le creation de bibliotLc^uy ""Miquer ; 

- De prcanouvoir une campagne pour la criation dfune industrie se.-«<r.i->ise 

du livre et de dgvelopper la publicit^, tant au SSnegal qu'l 1'6tranger, 

en faveur des publications senegalaisen ou des nuvrages tr«ttant des 

realitSs senegalaises ; 

- D'inspirer une politique de publicite en faveur du livre dans la presse, 

la radio ou par tout autre raoyen d*information de masse et d'orienter de"tte 

politique vers les editeurs libraires b6n6ficiant d'un reseau de distributior 

touchant surtout les pays du Tiers-Monde. 

Article 3,- Le Conseil superieur du livre est prSside par le Mir.istre chargl 

de la Culture ou son reprSsentant. II comprend x 

- Un reprSsentant de la Presidence de la Rlpublqie ; 

» Un r6pr6sentant de la Primature ; 

- Le Ministre chargS des Finances ou son repr^sentant•} 

- Le Ministre charg^ de l*Education nationale ou son representant 



Le Ministre charge du Developpment industriel cu son reprSsentant ; 

Le Ministre charge de 1'Enselgnement techniquc et de la Forraation 

professionnelle,; son reprisentant ; 

Le Ministre charge de 1'Information ou son;representant ; 

Le Ministre chargd de la Fonction publique, du Travail et de 1'Rnploi 

ou son representant ; 

- Le Ministre charg£ de la Jeunesse et des Sports ou son repr6sentfint ; 

Le Recteur de 1'Universite de Dakar ou son representant ; 

- Le directeur des arts et lettres ; 

Le directeur de 1'Institutfondemental dfAfrique noire ou son representan 

- Le directeur du centre de linguistique 5ppliqu6e de Dakar ou son 

representant ; 

- Le directeur du centre d'Stude des civilisations oa son reprSfspncanL ; 

Le directeur de lTecole des biblioth^cai-ES, archivistes et docunjyacalisi 

de Dakar ou son representant ; 

- Le conservateur en chef de la bibliotheque universitaire de Dakdr 

ou son representant ; 

Le chef du bureau de aocvtmentation peda^cgioup de uaitar ou sc*r 

represenetant ; 

Le conservateur des srchives nationales ou son representant ; 

- Le directeur de 1'Imprimerie nationale ou son repreSSntant ; 

Le directeur du Bureau senSgalais du droit d'auteur ou son representant ; 

- Le directeur du centre culturel africain de Dalcar $ 

- Le prSsident de 1 *Association des Editeurs du Senegal ou son 

representant ; 

Le president de 1'Association des ImprLmeurs du Senegal ou son 

Le PrSsident de la Federation des Parents d'eleve ou son represer.tant ; 

- Le secretaire general de l*Association des Ecrivains sSnegalais ou 

son reprSsentant ; 



- Le president de la section soneralaise dc la Societe africaine d< 

Culture ou son representant ; 

- Le secretaire gSneral de 1'Associatton internationale pour le 

developpement de la documentation, des bibliotheques et des archives 

en Afrique ou son r^prlsentant ; 

- Le president du Foyer litteraire et artistique ou son reprisentant ; 

- Un representant des libraires ; 

Des personnalites representant des Etats ou appartenant a des organisati 

Strangeres ou internationalespourront £tre appelies a sieger au Cor.seil 

a titre consultatif. 

Article 4,- Le Conscil peut s'adjoindre, a titre individuel, toute 

personnalite nationale ou 4trang&re connue pour son rayonnement 

Intellectuel ou pour ses services rendus a la cause du livre. 

Article 5.- Le Conseil se reunit deux fcis par an, en seance ordinci.--, 

et chaque fois que de besoin en seance extraordinaire, sur cojtvoct~:i 

de son president. 

Article 6.- La direction des arts et lettres assure le sacrctariat 

pemanpnt du Cor.seil. 

Article 7. - Les avis et recormnandatlons du Conseil fonnules a 11 ov: d ^ •>.. 

de chaque session font l^objet d'un rapport qui est transmis au 

Hinistre de la Culture. ^ 

-Article 8,- Le Ministre de 11Education nationale, le Ministre de 

11 Enseignement technique et de la Formation professionnelle, le iiiT.l 

de la Culture et le Secretalre d*Etat aupres du Preraier Hinistrci, ff 

de la Jeunesse et des Spcrts sont charges, chacun en ce qui le cz'--"r 

de 1'execution du present decret qui sera publie au Journal offic^e . 

Fait a Dakar, le 31 octobre 1972 
LE0P0I.P SED/U! SENGHOR 

Par le President de la K6publique s 

Le Premier Ministres 
ABDOU DIOUF. 

Le Ministre charg6 de 1* Enseign<"--' ='J ' *- iiy, 
et de la Formation professie:-> 

DOUDOU N'G0M. 

Le SecrStaire d*Etat aupres du Premier Ministre, 
charg6 de la Jeunesse et des Sports, 

LAMINE. DIACK. 
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[.rlSTERE DE LA CULTURE 

L0I n6 76-29 du 9 Avril 1976 

relative aux bibliotheques 

EXPOSE DES MOTIFS 

«i 
Dans le cadre de sa politique de diffusion des connaissances humaines, 

1'Etat senegalais s'est assign^ la mission de proraouvoir une Sducation 

et une formation permanentes et gratuites pour tous. 

Afin d'atteindre les objectifs qu*il s'est ainsi fix6s, notre pays est 

naturellement conscient de la n£cessitl de consentir un effort important 

pour se doter des moyens de cette politique. Cet effort tendra, d'une 

part a mettre k la disposition des individus et des collectivitSs les 

structures culturelles susceptibles de leur garantir l*acces a la 

culture, d' autre part, & recueillir, restaurer et conserver les" divers 

elements du patrimoine culturel national. 

A cet effet, un syst&me complet prevoyant toutes les categories de 

bibliothaques existantes et definissant leurs structures, les unes 

par ranport aux autres, est devenu indispensable. 

4 
Certes, des embryons de bibliotheques, de nature et de vocation 

differentes, ont dtl cr6es, (ja et la, le plus souvent de faqon empirique. 

L'experience montre, cependant, que les initiatives si mlritoires,qu*elles 

soient, restent, malgre tout, sans Rrar.de portee lorsqu'elles sont 

dispersSes. 

Une organisation rationnelle et efficace dans ce domaine postule, 

necessairement, la creation d'une direction des bibliotheques, organe 

de coordination et d'incitation a la lecture, ainsi qu'une bibliotheqvie 

nationale. Celle-ci doit aussi constituer la cheville ouvriere d'une 

r^organisation compl&te et d'une extension des differentes catSgories 

de bibliothe^ques. 

Grace a 1'institution du depdt legal et a son bon fonctionnement, la 

bibliotheque nationale pourra depister, recueillir et preserver toute 

la production nationale imprimSe et toutes autres formes de dociraents, 

de m&ne que les oeuvres des nationaux senegalais publiSesi a 1'exterieur. 

Telle est» M. le Pr6sident de la RSpublique, M. le Prenier Ministre, r<es 

chers collegues,l*£conomle du projet de loi que j'ai 1'honneur de 

soumettre & votre approbation. 
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L'Assemblee nationale a deliberS et adopte en sa scance du ler Avril l97r-

Le Pr6sident de la R<Spublique proraulgue la loi dont la teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions gSnerales 
ij 

Article premier,- La presente loi a pour objet Vorganisation des 

bibliotheques sur 1'ensemble du territoire national. 

Article 2.- Les bibliotheques sont des depositaires du patrimoine culturel 

de la nation. Elles diffusent des oeuvres de toutes sortes, visant au 

developpement de la culture et des loisirs. 

Artlcle 3.- Les bibliotheques consentent en principe la communication 

et le pret gratuit des livres. 

Article 4.- L'Etat et les collectivites locales concourent a 1'organi-

sation et au focticnnement des bibliotheques, suivant les dispositions 

de la presente loi. 

' CHAPITRE II 

Organisation et fonctionnement 

Article 5.- Le developpement graduel des bibliotheques comprenJ t 

l) une bibliotheque nationale, 

! 2) des biblioth&ques publiques ; 

3) des bibliotboques scolaires ; 

4) des bibliotheques d'etude et des bibliotheques special1secs. 

Artlcle 7.- Seront crees par 1'autorite compitente tous organismes 

consultatifs necessaires au developpment des bibliotheques et a leur 

fonctionnement normal. 

CHAPITRE III 

Subvention aux bibliotheques privees 

Article 8,- Des subventions pourront 8tre accordees pour la constitution, 

le developpement ou le fonctionnement des bibliotheques appartenant a dcs 

associations dont le but principal est d'org2niser la lecture publique 

dans les localit6s ou les pouvoirs publics ne sont pas en mesure 

d'organiser des bibliotheques publiques. 

Ces bibliothkques devront ̂ tre organinees suivant les normes fix^cs 

par lfautorit6 administrative competente. 

La presente loi sera executee comme loi de 1'Etat. 

Fait S Dakar le 9 avril 1976 
Leopold SSdar SENGHOR 

. Par le President de la Republique t 

Le Premier Ministre 
Abdou DIOUF 
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•M DE LA CULTURE 

DECRET n° 76-493 du 5 mai 1976 

portant creatlon et organisation d*Une bit>lioth§que nationale 

DECRET n° 76-494 du 5 mai 1976 

portant creation et organisation d'un rSseau national 
•i 

de bibliotheques de lecture publique 

RAPPORT DE PRESENTATXON 

Structure I la fois ancienne et moderne de diffusion des connaissances 

et de conservation culturelle, la bibliotheque publique est une illustra-

tion de la foi d*un pays en la nlcessite d'une 6ducation et d*une 

formation a tous les Sges de la vie. 

Pays de traditions d&iocratiques, le SSnSgal ne pouvait que se preoccuper 

d*un dlveloppement optimum dans ce domaine. Un tel dSveloppement passe, 

necessairement, par la cr£ation de structures nouvelles, la reorganisa-

tion campl&te de celles deja existantes et dont la conception et le mode 

de fonctionnement ne repondent plus h la vocation d'une bibliotheque 

moderne, instrument privil^gie de diffusion et de conservation culturelles. 

Ainsi,est-il apparu nScessaire de creer * 

1° une bibliotheque nationale ; 

2° un reseau national de bibliotheques de lecture publique. 

La biblioth&que nationale sera un organe polyvalent de diffusion et de 

conservation cultureiles. Elle sera chargee de recueillir, conserver et 

diffuser toute documentation 1itteraire et scientifique, historique ou 

contemporaine qu'elle pourra se procurer, soit par acquisition directe, 

legs, dons, soit par le jeu du dep&t I6gal. 

Les fonds de la bibliotheque nationale constitueront la source, principale 

de documentation sur la culture nationale et la culture universellev 

Beneficiant seule paimi les autres bibliotheques, du depftt 16gal, elle 

sera, a ce titre, chargee d'£tablir et de tenir a jour la bibliographie 

nationale. 

La cr6ation et 1'organisation d*un reseau national de biblioth&ques de 

lecture publique s'inspire de la n6cessit6 de reunir sous une m&ne 

tutelle toutes les bibliotheques publiques de quelque nature que ce 

soit, partant de mieux coordonner leur action dans les divers secteurs 

de la collecte, de la conservation et de la diffusion. 

Telle est, M. le President de la Republique, M. le Premier Ministre, mes 

chers collegues, l*4conomle des divers textes sur les biblioth&ques, que 

j*ai VhonneuT de soumettre a votre approbation. 

.. Z.. 
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DECRET n° 76-493 du 5 roai 1976 

portant cr6atlon et organlsatlon d'une blbllotheque nationale 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la constltution, notarament en ses artlcles 37 et 65 ; 
* 

Vu la loi n° 76-29 du 9 avrll 1976 relative aux biblloth&ques ; 

Vu la loi n° 76-30 du 9 avril 1976 portant institution du d£p&t 16gal ; 

La Cour supr6me entendue en sa siance du 14 mars 1975 * 

Sur le rapport du ministre de la Culture# 

DECRETE : 

Artlcle premler.- II est cre6 une bibliotheque nationale rattach£e au 

Ministlre de la Culture, chargSe d*acqu6rir, de conserver et de mettre 

a la disposition des cltoyens toute la production nationale imprimSe 

et les principales publications etrangeres. 

Article 2.- La bibliotheque nationale est charg^e d'organiser et de 

diriger J 

1° la regie du depdt 16gal $ 

2° le centre natlonal de bibliographie ; 

3° le bureau de pr^ts inter-bibliotheques et les Schanges 

internationaux de documents.: 

Artlcle 3,- La bibliothlque natlonale comprend les departements suivants 

1® d6partement des ouvrages imprimes ; 

2° departement des periodiques ; 

3° d6partement des manuscrlts ; 

4® dSpartement des cartes g6ographiques et plans ; 

5° departement de lecture publique. 

Article 4.- Chaque departement est dote d'une salle de lecture. 

L'admission aux salles de lecture est accordee conform&nent a un 

reglement special approuvS par le ministre comp6tent apres avis du 

conseil de la blbliotheque nationale. 

Artlcle 5.- Les salles de lecture sont ouvertes toute l'ann6e, aux 

jours et heures fix6s par le dlrecteur de la bibliotheque nationale 

apres accord du ministre. 

Artlcle 6,- La bibliotheque nationale est placee sous la direction 

d'un conservateur des biblioth&ques. 

Le directeur prSsenfce au ministre & la fin de chaque annSe, un rapport 

sur l*6tat des locaux, les acquisitions, le classement, la redaction et 

1'lmpression des catalogues, les recherches, les communications et le 

travail du personnel. 



77 

Artlcle 7.- Le directeur de la bibliotheque nationale est assist6 par les 

conservateurs des departements et par un secrStaire ginSral» 

Article 8»- II est institu6 un conseil de la biblioth^que nationale 

charg6 d'en orienter les activit6s» Ce conseil est pr£sid£ par le ministre 

charg6 de la Culture ou son representant. II est composS de membres 

ci-apres t 

- un representant de la Pr6sidence de la R6publique ; 

- un representant de la Primature ; 

- un reprSsentant du ministre de l*Int6rieur ; 

- un reprSsentant du ministre charge des Finances ; 

- un representant du ministre charg6 de 1'education nationale ; 

- un reprdsentant du ministre charg6 de l*Enseignenent sup6rieur ; 

- un representant du ministre charg6 de 1'Infoimation ; 

- un representant du rainistre charg6 de la Sant6 publique et des 

Affaires sociales ; 

- un representant du ministre charge de la Jeunesse et des Sports ; 

- un representant du de!6gu6 g6neral aupres du Premier Ministre 

charg£ de la Recherche scientifique et technique ; 

- deux d6putes a 11 AssemblSe nationale ; 

- un membre du conseil municipal de Dakar ; 

- un merabre du Conseil 6concmique et social ; 

- le directeur de 1'Office national de la Documentation ; 

- le directeur des Bibliotheques ; 

- le directeur des Archives ; 

- le directeur des Centres de Documentation sp6cialis6s et des 

Services de Vlnformation scientif ique et technique ; 

- le directeur des Mus£es ; 

- le directeur de 1'Ecole des BibliothScaires, Archivistes et 

Documentalis tes ; 

- un reprSsentant de 1'Association nationale des BibliothScaires, 

Archivistes et Documentalistes senegalais ; 

- un representant de la section sSnegalaise de l'Association 

intemationale pour le D6veloppenent de la Documentation des 

Bibliotteques et des Archives en Afrique. 

Le directeur de la bibliothfcque nationale assure le secr6tariat 

du conseil. 

«»«/*•• 
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A titre provisoire* le conseil de la bibliotheque nationale exercera™**^' 

les fonctions du conseil supSrieur des bibliotheques. 

Un arr6t6 du ministre charg6 de la Culture fixera les modalit6s de 

fonctionnement dudit conseil. 

Article 9,- Toutes les mapures de protection seront prises contre 

1'incendie» i'inondation et autres flSaux. 

Article 10.» Le fonds initial de la biblioth^que nationale sera constitui 

par les ouvrages de Vanclenne bibliothfeque territoriale du S6n6gal et 

1'ancienne bibliotheque du Gouvernement g£n6ral de 1'A.O.F. d£volue au 

Sen^gal. 

Article 11.« Le ministre de la Culture est charge de 1'execution 

du present dScret quiisera publie au Journal officiel. 

Fait a Daltar, le 5 mai 1976. 

Par le President de la Republique : 

Le Preraier llinistre, 

Avdou DIOUF. 

Le ministre de la Culture, 

Alioune SENE 

DECRET n® 76-494 du 5 mai 1976 

portant creation et organisation dfun r6seau national 

de bibliothfeques de lecture publique 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQiJE» 

Vu la constitution, notammenet en ses articles 37 et 65 ; 

Vu la loi n® 76-29 du 9 avril 1976 relative aux biblioth6ques ; 

Vu la loi n® 76-30 du 9 avril 1976 portant institution du d£p6t legal*T 

Vu le d£cret ne 76-493 du 5 mai 1976 portant crSation et organisation 

de la bibliotheque nationale j 

La Cour stipr&ne entendue en sa sSance du 14 mars 1975 ; 

Sur le rapport du ministre de la Culture, 

DECRETE 1 

Article premier,- 11 est cr66, sous lfautorit£ du ministre charg6 de 

la Culture, un rSseau national de bibliotheques de lecture publique 

urbaine et rurale dont le r61e est de contribuer S l*£ducation . 
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permanente des collectivites et de ipettre a la disposition des lecteurs 

de tous dges et de toutes categories socio-professionnelles, 1'ensemble 

des livres et autres documents susceptlbles de satisfaire leurs besoins 

de loisirs, d'information, d'6tude et de culture. 

Article 2,- Un fonctionnalre sp6cialement charg6 des biblloth&ques de 

lecture publique sera d£sign6 au sein de la direction des bibliottoques. 

Article 3,- Le reseau national de biblioth&ques de lecture publique 

comprend i 

le une bibliotheque publique centrale 4 Dakar ; 

2° des bibliotheques publiques r4gionales ; 

3° des biblioth&ques publiques d6partementales ; 

4® des bibliotheques publiques d'arrondissement ; 

y des bibliotheques publiques conmunales et villageoises. 

Artlcle 4,- La bibliothSque publique centrale de Dakar a pour but de 

coordonner 1'action des bibliotheques publiques rSglonales et d'assurer 

le pr8t entre les biblioth&ques publiques, en relation avec le bureau 

de prSts interbibliotheques. Elle joue aussi le rdle de bibliothlque 

regionale pour le Cap-Vert. 

Article 5.- La biblioth&que publique r6gionale assuree lalecture 

publique des communautSs urbaines et rurales de la rSgion^ 

Elle encadre, contr81e et coordonne, dans la r6gion, 1'action de toutes 

les bibliotheques publiques officielles et des bibliothfcques subvention-

n6es. par 1'Etat. 

Article 6,- Les personnels scientifiques et techniques du reseau national 

de lecture publique doivent avoir un niveau de qualification au moins 

equivalent a celui pr6vu par le decret ne 69-257 du 17 mars 1969 portant 

statut particulier du cadre des fonctionnaires des archives et des 

bibliotheques. 

Article 7.- Le ministre de la Culture est charge de 1'execution du 

present d6cret qui sera publi6 au Journal officiel. 

Fait k Dakar, le 5 mai 1976, 

Leopold SSdar SENGHOR. 

Par le President de la RSpublique t 

Le Premier Ministre, 

Abdou DIOUF. 

Le ministre de la Culture, 

Alioune SENE, 


